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1. PRESENTATION DE L'ETUDE DES DANGERS 

1.1 INTRODUCTION

L’étude de dangers que peut présenter l’installation en cas d’accident, est destinée à 
identifier et décrire les dysfonctionnements pouvant conduire à des conséquences 
dommageables pour l’environnement. 
Le terme « environnement » regroupe le milieu naturel et les personnes. 

Elle va permettre de caractériser les accidents potentiels en termes de probabilité, gravité et 
cinétique et de préciser les mesures de maîtrise des risques mises en œuvre par l’exploitant 
pour réduire la probabilité d’occurrence et/ou la gravité des accidents. 

La description des accidents susceptibles d’intervenir découle du recensement des sources 
de risques, étant entendu que les accidents peuvent avoir une origine interne ou externe.  

La méthodologie de réalisation des études de dangers et les attentes de l’administration 
concernant leur contenu font l’objet de plusieurs documents (notamment, le guide 
méthodologique du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable de décembre 
2006, le rapport INERIS �« l’étude de dangers d’une installation classée » d’avril 2006).  

La présente étude de dangers répond aux prescriptions des textes suivants :  

�  Titre Ier du Livre V du code de l’environnement (installations classées).  

�  Arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié par l’arrêté ministériel du 29 septembre 
2005 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances 
dangereuses présentes dans certaines catégories d’installations classées pour la 
protection de l’environnement.  

�  Arrêté du 29 septembre 2005 – dit arrêté « PCIG » - relatif à l’évaluation et à la prise 
en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et 
de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers 
des installations soumises à autorisation.  

�  Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux 
études de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la 
source et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les 
installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003.  

1.2 DIFFICULTES RENCONTREES

La complexification des études de dangers due aux dernières évolutions réglementaires et le 
fait que les différents documents de référence cités ci-dessus ne sont pas parfaitement 
homogènes entre eux introduisent toutefois un certain nombre de difficultés dans la 
réalisation pratique et la structuration des études de dangers.  
Lorsque de telles difficultés se posent, nous avons justifié la méthodologie adoptée par 
BUREAU VERITAS. 
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2. DESCRIPTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU VOISINAGE 

� Voir extrait de carte IGN en Annexe n°1 et le plan en annexe 2. 
Se référer utilement à la partie C concernant l’état initial de l’environnement pour plus de détails. 

2.1 L’ENVIRONNEMENT COMME INTERET A PROTEGER

2.1.1 Environnement naturel 

Les principaux éléments sensibles en cas de sinistre sur le site de Valetigney (25) sont, 
d’après l’étude de l’état initial du site (voir Partie C – § 3.9 de l’étude d’impacts – Etat initial) 
et les activités qui seront réalisées sur le site, dont les produits mis en œuvre : 

� L’air, dont la qualité initiale est associée à l’indice « Bon » les 2/3 de l’année 

� Les milieux naturels (sols et les eaux souterraines (pas de captage proche) 

� Les populations et la circulation environnantes 

2.1.2 Environnement humain 

• Installations industrielles 

����������	�
������������������������������������������������������

Orientation 
par rapport 

au site 

Distance depuis les limites 
de propriété 

Société 

Description Installation 
soumise à la 

réglementation 
SEVESO 

Nord 20 m VECATEL 
Entreprise de 

logistique 
Non 

Nord-Ouest 40 m LINGENET  Non 

Sud-Est en 
contre-bas 

65 m horizontalement 
environ 320 m verticalement 

(25 m de dénivelé) 
PEUGEOT JAPY 

Spécialiste de 
pièces mécaniques 

pour l'industrie 
automobile et poids 

lourd 

Non 

• Habitations 

Les habitations les plus proches sont situées à 160 m à l’Ouest du site. 
On note la présence de jardins ouvriers à environ 50 m à l’Ouest du site. 

• Etablissement Recevant du Public (ERP) 

L’Etablissement Recevant du Public le plus proche est situé à 600 m environ du site. Il 
s’agit de l’école maternelle publique Donzelot Pierre.  
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2.1.3 Infrastructures de transport 

• Infrastructures routières 

Le terrain se situe à 2 000 m au Sud-Est de l’autoroute A 36 et à 1 300 m à l’Est d’un 
carrefour regroupant les routes départementales D34 et D126 (route de Belchamp). Les 
autres infrastructures routières n’ont pour objet que la desserte de la ZAC 

Compte tenu de ces distances par rapport au site TS REW, les risques ne sont pas 
significatifs. 

• Voies navigables 

Le site est situé à une petite centaine de mètres du Doubs, qui est en contre-bas (dénivelé à 
pic au Sud et à l’Est du site - environ 320 m NGF – soit environ 20 à 25m de dénivelé). 

Compte tenu de cette distance et de la configuration les risques ne sont pas significatifs. 

• Infrastructures ferroviaires 

La gare la plus proche est celle de Montbéliard, située à environ 1,5 km du site. Aucun 
réseau ferroviaire ne passe à proximité du site. Compte tenu de cette distance, les risques 
ne sont pas significatifs. 

• Transport aérien 

Néant à moins de 85 km pour l’aéroport Bâle-Mulhouse ; donc pas de risques significatifs. 

L’aérodrome le plus proche est celui de Courcelles les Montbéliard, situé à 2.6 km au Nord-
Ouest du site. Compte tenu de cette distance, les risques ne sont pas significatifs. 

2.1.4 Infrastructures de transport d’énergie 

• Réseau gaz naturel 

Réseau enterré amenant l’énergie à l’angle Nord-Ouest des bâtiments du site. 

• Réseau électrique 

Le site est relié au réseau électrique. Il n’y a pas de ligne aérienne haute-tension passant à 
proximité, il s’agit d’un réseau enterré. 
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2.2 L’ENVIRONNEMENT EN TANT QU'AGRESSEUR

2.2.1 Facteurs d'origine naturelle 

Voir ci-après la fiche synthétique extraite du site Internet www.prim.net du Ministère de 
l'Environnement pour la commune de Montbéliard. 

Valentigney  
INSEE : 25580 - Population : 11500  

Département : DOUBS - Région : Franche-Comté 

• Risques 

Inondation  
Rupture de barrage  
Séisme  Zone de sismicité: 3 

• Prise en compte dans l'aménagement 

Plans Bassin de risque Prescrit le Enquêté le Approuvé le 

PPRn Inondation  Doubs - Allan  24/05/2000  19/03/2004  27/05/2005  

• Les éléments relatifs aux arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle sont réputés 
fiables car directement issus du secrétariat de la commission nationale. Par contre, les informations sur 
les PPR de cette page ne peuvent servir de base pour la mise en place de l’information aux acquéreurs 
et locataires. Seuls les arrêtés préfectoraux, publiés sur les sites des préfectures, offrent la garantie 
d’exhaustivité nécessaire.  

• Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

Inondations et coulées de boue 23/05/1983  27/05/1983  21/06/1983  24/06/1983  

Inondations et coulées de boue 23/03/1988  01/04/1988  02/08/1988  13/08/1988  

Inondations et coulées de boue 14/02/1990  17/02/1990  16/03/1990  23/03/1990  

Inondations et coulées de boue 04/07/1994  05/07/1994  12/01/1995  31/01/1995  

Inondations et coulées de boue 19/02/1999  24/02/1999  16/04/1999  02/05/1999  

Inondations et coulées de boue 24/10/1999  26/10/1999  07/02/2000  26/02/2000  

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain

25/12/1999  29/12/1999  29/12/1999  30/12/1999  

Mise à jour : 12/03/2012 

• Inondation 

Selon les cartographies de l’aléa du PPRi de la commune de VALENTIGNEY, le site se situe 
en dehors du zonage du PPRi, il n’est donc pas exposé au risque d’inondation lié au 
débordement du Doubs. (voir parties C et D)

• Séisme 

La commune de Valentigney, ainsi que les communes avoisinantes sont en zone 3 : 
sismicité modérée. 
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• Foudre 

La valeur moyenne du nombre de jours d'orage, en France, est de 11,47. 
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La commune de Montbéliard, à proximité de Valentigney, dans le Doubs comptabilise en 
moyenne 14 jours d’orage par an. Le nombre de jours d’orage à Montbéliard est donc 
supérieur à la moyenne nationale, la commune est classée 9608ème sur la France. 

La valeur moyenne de la densité d'arcs, en France, est de 1,67 arcs / km2 / an. 

La commune de Montbéliard compte, elle, 2,12 arcs par an et par Km2 ce qui représente 
une valeur importante par rapport à la moyenne nationale, Montbéliard est classée 9183ème 
sur la France en termes de densité d'arcs. 

La densité de flashs (Df), généralement retenue en terme normatif, peut être déduite de la 
densité d'arcs par la formule suivante : Df = Da / 2,1  

La densité de flashs correspondante à la commune de Montbéliard est ainsi d’environ 1. 
(Source : meteorage.fr – voir partie C – Etat initial) 

• Intempéries 

Dans la région, il s’agit principalement de verglas, de chute de neige ou à titre exceptionnel 
de vents violents. La principale contrainte climatique est le nombre élevé de jours avec 
verglas. 

Neige : 
La zone occupée par le site se situe en zone 3 du point de vue des règles de construction, 
d’après le Document Technique Unifié (D.T.U. P06-002) « Règles Neige et vent NV65 » 

Vent : 
Le département 25 est classé en zone 1. Pour mémoire ceci correspond d’après le 
Document Technique Unifié (D.T.U. P06-002) « Règles Neige et vent NV65 » aux valeurs 
suivantes : 
 * pressions dynamiques de base (entre 0 et 10 m au-dessus du sol) :  
   - pression normale : 50 daN/m², soit 28.6 m/s (103 km/h), 
   - pression extrême : 87.5 daN/m², soit 37.8 m/s (136.1 km/h), 
 * pressions dynamiques corrigées selon la hauteur h des ouvrages 
   qh = 2.5   h+18 

   q10          h+60     

avec q10 = pression dynamique à 10 m 

qh = pression dynamique à h m. 

Les vents dominants sont de direction sud-ouest / nord-est sur l’agglomération du Pays de 
Montbéliard. 
Dans le secteur considéré, le vent dominant est orienté sud parallèlement au sens 
d’écoulement de la rivière dans la vallée.

Températures extrêmes : 
La température maximale enregistrée à la station Météo France de Belfort est de 38°c 
(13/07/1949) et la plus basse est de -21,4°c (10/02/1956). 
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2.2.2 Facteurs d’origine humaine 

• Installations industrielles 

La zone d’activité commerciale dans laquelle est implanté le site ne comporte pas de site 
SEVESO. 

Les 2 sites industriels les plus proches ont des activités de logistique, VECATEL, et de 
blanchisserie, LINGENET, avec par conséquent un niveau de dangers non négligeable. 

Des recherches sur les sites des ICPE donnent les informations suivantes : 

- Pour LINGENET : 

Situation administrative : soumis à Autorisation au titre des ICPE – Arrêté en vigueur n°2008 
2904 01625 
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Pour VECATEL – PM MECANIQUE - SCHLIGLER : 

Non soumis aux ICPE. 

• Infrastructures de transport  

Non significatif compte tenu de l'éloignement de l'autoroute A36 et du carrefour regroupant 
les routes départementales D34 et D126. 

Par ailleurs, compte tenu des activités des entreprises situées sur la ZAC, en particulier 
LINGENET, les transports associés apparaissent potentiellement représenter une source 
d'agression particulière (transport de marchandises dangereuses). 
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3. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS A RISQUES SOUS L'ANGLE 
DE LA SECURITE 

Ligne TS 

1407 

Ligne TS 

1409 

Vernissage 

Machines à laver 

Dépôt sous vide 

Station de traitement 

des effluents des 

lignes TS

Stockages déchets et 

produits neufs

Stock 

produits 

en 

cours

Zone de 

dépotage / 

empotage 

Quais 

Zone 

logistique 

Bureaux 

et locaux 

sociaux 

Stockage temporaire 

produits traités

Cuves de stockage : 

- Chaux Liquide à l’intérieur, 

- Bains usés acides, 

- Bains usés basiques 

Ligne TS 

1407 

Ligne TSTSTS 

1409 

Vernissagegegege 

Machines à laver 

Dépôt sous vide 

Station de traitement 

dedededes s s s efefefefflflflflueueueuentntntnts s s s dedededes s s s 

lignes TS

StStStococockakakagegeges s s dédédéchchchetetets s s etetet  

prprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprprodododododododododuiuiuiuiuiuiuiuiuiuiuitstststststststststststs n n n n n n n n neueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueufsfsfsfsfsfsfsfsfsfsfs

Stock 

produiuiuitstststs 

en 

cococourururss
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dédédédédédédédédédédédédépopopopopopopopopopotatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatatagegegegegegegegegegegegegegegegegegegegegegegegegegegegege / / / / / / / / / / / / / / / / / 

ememememempopopopopotatatatatagegegegege  

Quais 

Zone 

lolololololololololololololololololololololololololololololololololololololololologigigigigigigigigiststststiqiqiqiqueueueue 

BuBuBurerererererererereauauauauauauauauauauauauauauauauauauaux x x x x x x x x 

et locaux 

sociaux 

StStStStococockakakagegege t t tememempopoporararairirire e e 

produits traités

Cuveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveveves s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s dedededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededededede s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s s stototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototockckckckckckckckckckckckckckckckckage : 

- ChChChChChChChChChChChChChChauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauauaux x x x x x x x x x x x x x x x x x LiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiLiquququququququququququququququququququququququququququququququququququququququququququququididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididide e e e e e e e e e e e e e à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à à l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’l’inininininininininininininininininininininininininininininininininininininininininininininininininininininininininintétététététététététététététététététététététététététététététététététététététététététététérieur, 

- BaBaBaBaBaBaininininininininininininins s s s s s s s s s usususususususususususususususususésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésésés a a a a a a a a a a a acicicicicicicicicicicicicicicidedededededededededededededededededededededededededes,s,s,s,s,s,s,s,s,s, 

- BaBaBaBaBaBainininins s s s ususususésésésés b b b basasasasasasasasasasasiqiqiqiqiqiqiqiqiqiqiqueueueueueueues s s s s 
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3.1 STOCKAGES

3.1.1 Pièces à traiter 

Les pièces traitées par TS REW sont des éléments métalliques. A l’heure actuelle elles sont 
principalement constituées de visserie boulonnerie.

Les pièces arrivent sur le site conditionnées en caisses métalliques. Elles en repartent 
traitées dans le même conditionnement. 

Les pièces peuvent être grasses, mais ne présentent pas de produits liquides dans les 
caisses, étant décantées chez le client avant conditionnement et transport. 

De même, leur nature et celle des caisses, métallique, les rend non inflammables et non 
combustibles. 

Une aire dédiée à leur stockage avant et après traitement est positionnée dans le 
prolongement du quai, avant la zone bureaux. 

Des stockages sont également organisés en bout de lignes, le long de la paroi de séparation 
de l’atelier avec la station de traitement des eaux interne. 

Ainsi, ces éléments ne présentent pas de caractère dangereux particulier. 

3.1.2 Produits chimiques 

Le procédé de traitement de surface, grenaillage, vernissage, traitement des effluents met en 
œuvre des produits de diverses natures chimiques. Les FDS en annexe 6 et les tableaux en 
partie B du présent dossier, montrent en effet des produits : 

- Acides (décapage, phosphatation) 

- Basiques (dégraissage, passivation, dé phosphatation) 

- Inflammables (vernissage) 

- Comburants (phosphatation) 

- Dangereux pour l’environnement (phosphatation) 

- Sans étiquetage CLP (finition, grenaillage 

Sur le site, certains produits sont présents sous forme liquide, principalement en GRV 1000 
L, mais aussi quelques fûts de 200 L et bidons plus petits. Les produits en poudre sont livrés 
sous forme de sacs. 

La chaux liquide neuve pour la STEP est disponible en cuve fixe double peau. 

Le stockage des produits conditionnés est positionné sur racks, à l’Est du site, au bout des 
lignes de traitement de surface. Certains contenants, notamment pour les déchets, sont 
stockés sur racks dans la cellule accueillant la STEP interne. Ces stockages sont tous 
organisés sur rétention. 

Conformément à l’article 6.II de l’arrêté du 30/06/2006, leur volume est au moins égal à la 
plus grande des 2 valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir 
- 50% de la capacité totale des réservoirs associés. 
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3.1.3 Déchets 

Les déchets en attente d’enlèvement sont stockés dans la cellule de la STEP. Ils sont 
constitués de : 

- Les bains usés huileux de dégraissage non traités sur site : ils sont stockés en cuves 
double peau de 12 m3 et sont classés corrosifs basiques (voir éléments en partie B) 

- Les Big Bag de boues de station pressés de 1600 kg / Big bag, classés comburants, 
stockés au sol. 

- Les bains de finition huiles et cires classables dangereux pour l’environnement au 
titre du transport, conditionnés en GRV 1000L et stockés sur racks sur rétention, et 
présentant un caractère combustible. 

- Les corindons usagés contenants des particules métalliques classables dangereux 
pour l’environnement au titre du transport 

- Les bains acides et liquides de phosphatation en cuves tampon double peau de 7.5 
m3 pompés pour élimination. 

- Les déchets de ferrailles issus des équipements, produits défectueux, etc. en benne 
à l’extérieur. 

- Les Déchets Industriels Banals de l’activité combustibles, en benne à l’extérieur. 

3.1.4 Aire de chargement / déchargement / dépotage 

Les produits / déchets sont approvisionnés / enlevés sous 2 formes : 

- en colis (sacs, bidons, fûts, etc. sur palettes ou GRV) 

- en vrac : dépotage de produits liquides vers des cuves de stockages / empotage de 
déchets liquides depuis les cuves vers une citerne.

Les opérations de déchargement des colis de produits et pièces à traiter, ainsi que le 
dépotage et l’empotage sont réalisés dans la partie Ouest de la cour, à l’avant du site. 

Une zone de déchargement/chargement de colis et une autre zone de dépotage / empotage 
/ chargement de déchets sont prévues à cet effet. 

- Les opérations de chargement/déchargement de colis de pièces à traiter et produits 
neufs sont réalisées au niveau du quai à l’aide de chariots de manutention et tire-
palette. 

La pente disponible permet d’assurer une rétention de la zone, avec mise en œuvre 
d’obturateur au niveau des avaloirs d’eaux pluviales. 

- Le dépotage, l’empotage et le chargement des déchets sont réalisés sur une aire 
positionnée au droit de la cellule de la STEP et de stockage des déchets. 

Celle-ci est drainée par enrobé vers les avaloirs d’eaux pluviales de la cour. Le 
réseau d’eau pluviale du site sera muni de dispositif d’obturation permettant d’isoler 
le site en cas de déversement (ce bassin est initialement positionné pour recueillir les 
eaux d’extinction incendie, voir les paragraphes suivants de l’étude de dangers). 

Ainsi, conformément à l’article 6.V de l’arrêté du 30/06/2006, les aires de chargement / 
déchargement de véhicules citernes sont reliées à des rétentions. 
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3.2 EQUIPEMENTS DE PRODUCTION

3.2.1 Lignes de traitement de surface 

Chacune des 2 lignes de traitement de surface est constituée d’un certain nombre de bains. 
Ceux-ci sont montés manuellement en début de gamme selon des fiches techniques 
précises, à partir des produits stockés (acides, basiques, comburants et dangereux pour 
l’environnement). 

Les ajouts de produit sont réalisés par pompage dans des GRV 1000 L positionnés au droit 
des cuves à remplir le temps de la création du bain, ou par ajout d’ajustement automatique 
directement pompé depuis des GRV positionnés dans une zone spécifique. 

L’eau est ajoutée de façon automatique, soit à la création du bain et remplissage des bains 
de rinçage, soit en réajustements périodiques, de façon automatique. 

Pour gérer et vérifier ces ajouts, des analyses de bains sont réalisées en laboratoire interne. 
Les ajustements sont programmés sur l’automate. 

La nature des cuves des bains est résistante et non réactive avec le produit de composition 
du bain. Ainsi, les cuves sont principalement en acier ou inox, mis à part pour le décapage 
acide pour lequel on dispose de cuves PPH. (voir les détails dans les tableaux en partie B) 

Les bains présentent des caractéristiques acides, basiques et comburantes, néanmoins, les 
taux de dilution appliqués lors de leur constitution sont très importants. 

Pour les bains le nécessitant, les équipements de chauffage, d’agitation, de rotation, et de 
vidange sont également fonction des produits et de leur rentabilité dans le process. 

Les cuves sont chauffées de façon électrique, par résistance, thermoplongeur, bain marie, 
etc. Le tout étant régulé par automate pour gestion des températures mini, et maxi. 

Toutes les cuves sont équipées de détecteurs de niveaux haut et bas, mis à part les cuves 
munies de surverse (rinçage). 

Chacune des lignes est positionnée au-dessus d’une rétention globale en résine polyester 
étanche, également munie d’une détection de niveau.

- Ligne PH1407 : 34.370 m x 3.340 m x 0.200 m = 22.90 m3 pour un volume total de 
liquides dans la ligne (y compris rinçage) de 34.77 m3 les plus grandes cuves étant 
constituées par les cuves de rinçage triple cascade de 3.87 m3 par triple cascade) 

- Ligne PH1409 : 29.600 m x 3.340 m x 0.150 m = 14.83 m3 pour un volume total de 
liquides dans la ligne (y compris rinçage) de 31.57 m3 les plus grandes cuves étant 
constituées par les cuves de rinçage triple cascade de 3.87 m3 par triple cascade) 

Les postes sont également surmontés d’aspiration des vapeurs reliés à une cheminée 
d’évacuation positionnée en bout de bâtiment. 

Tous les dispositifs de mesure de chauffe, remplissage, détecteurs de niveaux sont gérés 
par automate. Un défaut constaté sur l’automate engendre le déclenchement d’une alarme 
sonore et visuelle et/ou la coupure du fonctionnement de la ligne : 

- Coupure électrique (en particulier chauffe) 

- Coupure air comprimée (fonctionnement des pneumatiques de charge) 

- Coupure d’alimentation en eau et en produit 

L’atelier est équipé d’une détection de fumée. 
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3.2.2 Station de traitement des effluents aqueux 

La station interne a été dimensionnée pour recevoir et traiter un débit d’eaux usées de 96 
m3/j maximum, avec un débit en pointe de 5 m3/h. A terme, la station traitera environ 70 m3/j 
d’eaux usées issues du process. Donc en deçà de son dimensionnement. 

Chaque étape de traitement est suivie d’un contrôle. Tout contrôle négatif permet d’ajuster 
les réactifs de traitement qui sont ajoutés de façon automatique. En cas de défaut avéré, le 
processus d’alimentation de la station par les bains des lignes TTS est stoppé, les rejets 
aqueux sont donc coupés totalement. 

L’automate en place permet un dialogue entre les lignes de traitement de surface et la 
station de dépollution. En cas de cuves tampons de réception des bains acido-basiques 
pleines, la vidange des bains des lignes TTS vers la station est coupée, de même que l’ajout 
d’eau et de produits au niveau des lignes TTS, empêchant un débordement. 

3.2.3 PVD et machines à laver 

Les machines à laver sont constituées de rétention au niveau de leurs cuves de traitement. 

Les machines PVD fonctionnent fermées. 

3.2.4 Vernissage 

Les cuves de vernis sont positionnées sur rétention. 

3.3 RESEAUX GAZ

� Voir schéma de principe du réseau en annexe 2. 

Le réseau d’alimentation en gaz dans l’entreprise arrive par un poste de détente / compteur 
à l’angle Sud-Est du bâtiment. Une canalisation alimente deux chaudières situées dans la 
chaufferie. La conduite d’alimentation en gaz de ville assure une détente à 300 mbar. 

Le réseau est muni d’une vanne de coupure manuelle à l’entrée de la chaufferie (à l’intérieur 
de celle-ci). 

3.4 CHAUFFERIE

La chaufferie est positionnée en rez-de-chaussée, dans un local spécifique. Elle comporte 2 
chaudières faisant l’objet d’entretien et contrôles périodiques conformément à la 
règlementation en vigueur. Le local est pourvu d’ouvertures haute et basse pour aération. 

3.5 COMPRESSEURS

Les compresseurs sont également positionnés dans des locaux spécifiques en rez-de-
chaussée. Ceux-ci respectent la réglementation sur les appareils à pression. 

Les condensats des compresseurs s’accumulent dans deux cuves fermées et sont 
récupérés lors des opérations de révisions par l’organisme assurant la maintenance. 



��������������	
�����	�����	��
������������	���������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#� E16 

3.1 GROUPES FROIDS

Les groupes froids sont également positionnés dans des locaux spécifiques en rez-de-
chaussée. Ceux-ci respectent la réglementation en vigueur, et notamment pour la 
maintenance et pour la récupération des fluides frigorigènes (contrat avec une entreprise 
extérieures compétente).. 
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4. MOYENS DE PREVENTION ET DE PROTECTION 

4.1 INCENDIE

4.1.1 Prévention du risque incendie 

4.1.1.1 Mesures organisationnelles 

• Formations 

Le personnel est formé à la conduite des équipements industriels mis en œuvre dans 
l’entreprise. 

Le personnel le nécessitant dispose d’un permis cariste et d’une autorisation de conduite 
délivrée par le chef d’établissement. 

Le personnel est formé au risque chimique, et notamment au pictogramme de dangers 
figurant sur les produits utilisés et formés. 

Des formations à la manipulation des extincteurs seront régulièrement organisées pour le 
personnel, ainsi que des formations à l’évacuation en cas d’incendie, assorties d’exercices. 

Ces formations prendront en compte la conduite à tenir en cas de situation dangereuse, telle 
que : 

- l’incendie : manipulation des moyens de lutte, évacuation du personnel, fermeture des 
vannes pour rétention des eaux d’extinction 

- le déversement accidentel de produit (fuite d’un contenant, renversement, etc.) : mise en 
œuvre de moyens absorbants, vidage et nettoyage des rétentions, etc. 
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• Procédures d’intervention 

Toute intervention d’une entreprise extérieure donne lieu à l’établissement d’un plan de 
prévention, indépendamment de la durée du chantier, qui décrit les risques et définit les 
mesures associées.  
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- Permis de feu : Tout travail par point chaud donne lieu à un permis de feu. Un contrôle de 
la zone est réalisé à la fin des travaux, puis après un temps de latence. 

- Protocole de sécurité : Les opérations de chargement / déchargement effectuées sur le site 
donnent lieu à l’établissement d’un protocole de sécurité entre le transporteur et 
l'exploitant. Les opérations de dépotage font l’objet d’une consigne spécifique, sous la 
surveillance d’une personne de l'exploitant. Les prescriptions relatives aux Transport de 
Marchandises Dangereuses, arrêté TMD du 29/05/2009, sont appliquées le cas échéant.

- Interdiction de fumer : L’interdiction de fumer est générale dans les bâtiments du site. A 
l’extérieur ont été aménagés des abris, pour les fumeurs.

• Entretiens - Consignes  

Les locaux et équipements seront régulièrement entretenus par le personnel. 
Des consignes de sécurité sont établies pour la conduite et l’entretien des installations. Les 
installations sont conduites sous surveillance de personnel uniquement. 
Des nettoyages réguliers des aspirations sont réalisés. 

4.1.1.2 Contrôles réglementaires périodiques et gestion des maintenances 

Les installations font l’objet des vérifications périodiques réglementaires et des 
maintenances préventives minimales, et notamment les installations sensibles vis-à-vis du 
risque incendie, tels que mentionné dans le tableau d’identification des risques, en particulier 
sur les équipements suivants : 

• Les brûleurs gaz 
• Les ventilations (fonctionnement et nettoyage) 
• Les installations électriques (mises à la terre et vérifications périodiques 

réglementaires) 

Les extincteurs sont vérifiés annuellement par une entreprise spécialisée, qualifiée par 
l’APSAD.  

Les brûleurs au gaz feront l’objet d’un entretien régulier par une entreprise spécialisée. 

Les installations électriques sont réalisées, conformément du décret du 14 novembre 1988, 
et de la NFC 15 100 et font l’objet d’une vérification périodique réglementaire.  

Les compresseurs et les cuves d’air comprimé font l’objet des vérifications périodiques 
réglementaires. 
�

4.1.1.3 Protection contre la foudre 

L’arrêté du 4 octobre 2010 modifié par l’arrêté du 19 juillet 2011 définit les dispositions à 
prendre afin de limiter les conséquences dommageables de la foudre sur certaines 
structures classées et impose en premier lieu la réalisation d’une Analyse de Risque Foudre 
(A.R.F.). Cette Analyse de Risque Foudre vise à identifier les équipements et les structures 
dont la protection doit être assurée. 

Cette analyse est disponible en annexe 16. 

Il ressort de cette analyse que le risque tolérable sur la structure est supérieur au risque 
probable estimé. De ce fait, aucune protection ne sera nécessaire sur la structure, ainsi que 
sur les lignes d'alimentation et de communication : il n’est donc pas nécessaire de réaliser 
une Etude Technique. 
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4.1.2 Moyens de protection et de lutte contre l’incendie 

4.1.2.1 Eloignement vis-à-vis des tiers 

• Distances par rapport à la limite de propriété 

La réglementation ICPE relative à l’activité de traitement de surface (Arrêté du 30/06/2006) 
n’impose pas de distances minimales à respecter vis-à-vis des limites de propriété. 

L’ensemble de bâtiments TS REW est distant au plus près de ses limites de propriété : 

- de 17 m au Nord 

- de 60 m à l’Est 

- de 30.5 m au Sud-Est 

- de 35 m au Sud 

- de 19.7 m au Sud-Ouest 

- de 19.9 m à l’Ouest 

- de 15 m au Nord-Ouest

• Distances par rapport aux bâtiments tiers les plus proches existants 
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Bâtiment ou équipements 
Société tiers 

Bâtiment TS REW Côté 

VECATEL 40 m de bâtiment à bâtiment Nord du site 

LINGENET 60 m de bâtiment à bâtiment Ouest du site 

Etablissement de Services 100 m de bâtiment à bâtiment Nord – Ouest du site 
SCHLIGLER 110 m de bâtiment à bâtiment Nord - Ouest du site 
PEUGEOT JAPY 70 m de bâtiment à bâtiment sur le plan 

horizontal 
Est en contrebas du site 

(25m de dénivelé) 

4.1.2.2 Dispositions constructives existantes 

Les caractéristiques du bâtiment sont les suivantes : 

o Façades, Est, sud et Ouest en bardage double peau avec muret en béton au sol pour 
les façades Sud et Ouest uniquement ; sauf pour la local liquides inflammables en 
murs agglo REI 120 

o Façade Nord : murs agglo percés de fenêtre le long de la partie bureau. Bardage 
double peau le long de la zone logistique avec muret en béton au sol 

o Murs de séparation de l’atelier avec les bureaux : murs agglo percés de portes et 
fenêtres 

o Murs de séparation de l’atelier avec les locaux techniques : murs agglo REI 120 sur 
la hauteur des locaux techniques, puis bardage double peau au-dessus ; sauf pour le 
local TGBT où on trouve une grille d’aération métallique, et au niveau de la zone de 
transit percée d’une porte coulissante 

o Parois de séparation internes de l’atelier, du local STEP et déchets, du local 
machines à laver, du local PVD et de la salle grise : bardage double peau 

o éléments porteurs et autoporteurs : ossature et charpente bois dans l’atelier 

o planchers : dallage béton armée, recouverte de résine étanche au niveau du TTS 

o couvertures : bacs aciers et plaques isolantes. Présence de shed d’éclairage naturel 
et d’ouvrants de désenfumage 
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4.1.2.3 Désenfumage 

Le bâtiment est désenfumé : 

- Deux ouvrants de désenfumage sont disponibles dans les escaliers au niveau de la 
partie bureau du bâtiment 

- Le bâtiment principal possède 15 dômes de désenfumage répartis en toiture, de 1.8m x 
1.8m, soit 3.24 m2 ; en tout 48.6 m2 de désenfumage – représentant un peu moins de 2% 
de la surface de cet atelier 

- La cellule STEP possède 1 dôme de désenfumage de 1.8m x 1.8m, soit 3.24 m2 de 
désenfumage – représentant plus de 1% de la surface de ce local 

- Les locaux techniques ne sont pas désenfumés, et n’ont pas l’obligation de l’être au 
regard de leurs surfaces respectives. 

La réglementation ICPE applicable à TS REW n’impose pas de surfaces de désenfumage, 
c’est ainsi le code du travail qui ‘applique : 

- - les locaux construits avant 1993 ou construits après 1993 mais présentant une surface 
unitaire inférieure à 300 m² ne sont pas désenfumés (Section 3 du décret du 05/08/92 
codifiée dans les articles R4227-1 et suivants du code du travail) : 

- les locaux construits après 1993 et présentant une surface unitaire supérieure à 300 m2

sont désenfumés à hauteur de 1/100ème de la surface au sol, en respect de dispositions 
des articles R4216-13 et 14 du code du travail : 

Le bâtiment possède une partie construite en 1991 et une extension de 900 m2 construite en 
1995. On note que l’ensemble est désenfumé à plus de 1/100ème de la surface au sol. 

4.1.2.4 Moyens de lutte internes 

• Extincteurs 

Des extincteurs sont présents dans les différents bâtiments et notamment, proche des 
installations à risque potentiel. 

La dotation et l’implantation est fonction de l’organisation des stockages et des flux de façon 
à ce qu’ils soient appropriés aux risques (eau, poudre, CO2), et répartis judicieusement. 
Les extincteurs sont vérifiés annuellement par une entreprise spécialisée, qualifiée par 
l’APSAD. 

• Moyens humains 

- Evacuation : Le personnel sera formé à la conduite à tenir en cas d’incendie et à la 
manipulation des extincteurs. Des exercices d’évacuation seront réalisés régulièrement. Des 
plans d’évacuation et des consignes d’incendie seront affichés dans les locaux. 

Un point de rassemblement sera défini.  

Les itinéraires d'évacuation seront balisés par éclairage de sécurité et signalétique 
appropriée. 

- Dégagements et issues de secours : Les dégagements et issues de secours seront conçus 
conformément aux dispositions du Code du travail.

- Equipes d’intervention : des équipes d'intervention seront constituées. 

- Moyens d’alarme et d’alerte : L’alarme sonore sera donnée par déclenchement d’une corne 
de brume par les équipiers pour l’évacuation du personnel sera réalisé manuellement. 

Les moyens d’alerte sont constitués du téléphone urbain. 
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4.1.2.5 Moyens de lutte externes 

• Services d’incendie et de secours 

Le SDIS 25 dispose de plusieurs centres d'intervention dans la région, dont Montbéliard et 
Valentigney. 
Il existe un plan de déploiement des secours en fonction des risques, établi par les pompiers 
selon les informations dont ils disposent, et selon un découpage par communes et centres 
d'activité. 
Pour ces centres, des interventions types avec matériels types sont définis. 
En cas d'appel, un centre (choisi à l'avance selon les moyens adéquats par rapport au 
risque) est envoyé pour 1ère intervention. 
Si cela ne suffit pas, un autre centre est envoyé en renfort pour 2nde intervention et ainsi de 
suite. 
Le centre de secours le plus proche est le CSP de Montbéliard, zone des Grospierrons. 
Dans le respect du schéma départemental d’analyse et de couverture des risques, le délai 
d’arrivée sur les lieux est de 10 minutes (temps entre l’alerte du sapeur-pompier et l’arrivée 
sur les lieux hors temps de traitement par la CTA).

• Ressources en eau disponibles 

Le site possède 2 poteaux incendie délivrant chacun 60 m3/h. (voir annexe 17) 
1 poteau est positionné dans la cour Est, et 1 poteau est positionné vers l’entrée du site, vers 
les quais Ouest. 

La zone est également équipée d’un réseau. (Voir annexe 17). 
2 poteaux incendie normalisés sont ainsi disponibles rue de la Forge, à proximité du site. : 

N° 

equipe

ment 

Commune Rue Diametre Marque Pstatique P60 m3/h Date essai 

111 VALENTIGNEY RUE DE LA FORGE 100 BAYARD 7,5 6,5 29/08/2011 

112 VALENTIGNEY RUE DE LA FORGE 100 BAYARD 6,5 6 29/08/2011 

Le site dispose donc en tout de 4 PIN de 60 m3/h. 
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4.1.2.6 Dimensionnement des besoins en eau d’extinction pour la défense externe 

Nous avons calculé les débits d’eau théoriques requis par les pompiers à partir du document 
D9 – Défense extérieure contre l’incendie – Guide pratique pour le dimensionnement des 
besoins en eau – Edition 09.2001.0 (INESC – CNPP – FFSA), et selon avis et conseil du 
SDIS 25. 

� Principe de calcul pour la détermination des besoins associés aux locaux 
industriels 

Le débit requis est calculé pour une surface de référence. 

Cette surface est au minimum délimitée, soit par des murs coupe-feu 2 heures conformes à 
l’arrêté du 03 août 1999, soit par un espace libre de tout encombrement, non couvert, de 
10m minimum.  

Cette surface est à considérer comme une surface développée lorsque les planchers (hauts 
ou bas) ne présentent pas un degré coupe-feu de 2 heures minimum (notamment 
mezzanines).  

Est prise en compte soit la plus grande surface non recoupée du site lorsque celui-ci 
présente une classification homogène, soit la surface non recoupée, conduisant du fait de sa 
classification du risque, à la demande en eau la plus importante. (voir Figures ci-après) 

Les classes de risque sont définies à l'annexe 1 du guide D9. 
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� Application au site 

• Classe de risque pour les activités industrielles 

L’activité principale de traitement de surface est traitée par le fascicule F pour les industries 
métallurgiques et mécaniques du guide D9.  

Afin d’établir les niveaux de risques à retenir, les différentes options sont présentées dans le 
tableau suivant : 

1�������������2���������� 0����������

Fascicule – Ligne - Intitulé Classe de risque activité Classe de risque stockage 

F-03 – Nickelage, phosphatation, 
métallisation, polissage de métaux 

1 1 

F-02 – Travail mécanique des métaux 1 1 

F-04 - Vernissage 1 1 

Selon les informations retenues dans le tableau ci-dessus, nous retiendrons : 

- une classe de risque de 1 pour les ateliers traitement de surface, PVD, 
machine à laver et salle grise, et les locaux techniques 

- une classe de risque de 1 pour les zones de stockage (produits neufs et 
déchets) 

- les bureaux et locaux sociaux seront traités avec les éléments de la figure 3. 
Le laboratoire de contrôle, de surface très petite, sera comptabilisé avec les 
bureaux et locaux sociaux. 

Le site possède une séparation coupe-feu entre les ateliers de production et les locaux 
techniques, ainsi qu’au niveau de ces locaux techniques entre eux : chaufferie, local 
sprinklage, local liquides inflammables, local compresseur. 
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Les surfaces prises en compte pour le calcul selon D9 seront donc constituées de 
l’ensemble de la surface développée par les bâtiments, à savoir : 

- d’une part, l’ensemble de la surface développée au niveau des bureaux – 
laboratoire – locaux sociaux = BLOC 1 

- d’autre part, l’ensemble de la surface développée par les cellules Traitement 
de surface, grenaillage, vernissage, des machines à laver, PVD, salle grise, 
STEP, zones déchets, stocks tampons des pièces à traiter – TGBT = BLOC 2 

Les résultats des calculs des BLOCS 1 et 2 seront additionnés, ceux-ci n’étant pas séparés 
par un mur coupe-feu de degré 2h. 

Enfin, sont pris individuellement les autres locaux techniques, étant séparés les uns des 
autres, et du reste des bâtiments par des murs coupe-feu de degré 2h. Étant donné leur 
surface réduite par rapport aux blocs 1 et 2 il est évident que ces locaux ne seront pas 
dimensionnant pour le calcul des besoins en eaux d’extinction ; celui-ci n’est donc pas 
réalisé pour ces locaux. 

Les besoins en eaux correspondront donc à la somme des résultats des calculs des besoins 
en eau d’extinction pour les blocs 1 et 2. 

• Besoins en eau pour le Bloc 1 : 

Bureaux – laboratoires - locaux sociaux 

Zone Surface (m²) Hauteur sous plafond 
(moyenne en m) 

Laboratoire  

408.1 

3 

Locaux sociaux (réfectoire / vestiaires / 
sanitaires) 

3 

Bureaux RdC 3 

Circulations 3 

Etage – aujourd’hui vide – comptabilisé comme 
bureaux

408.1 3 

TOTAL 816.2 / 

Selon la figure 3, extrait du guide D9, les besoins en eaux pour le BLOC 1 sont de 120 m3/h 
pendant 2 h. 

• 
Besoins en eau pour le Bloc 2 : 

Traitement de surface, grenaillage, vernissage, machines à laver, PVD, salle grise, STEP, 
zones déchets, stocks tampons des pièces à traiter – TGBT 

Zone Surface 
activité (m²) 

Surface 
stockage (m²) 

Hauteur sous poutre 
(moyenne en m) 

Activité et stockage – classe de risque 1 

Atelier TTS avec grenaillage, 
vernissage, stock produits et stocks 
pièces 

1980.80 303.50 7.52 maxi- 6.15 mini 

Zone PVD 245.63 / 7.52 maxi- 6.15 mini 

Salle Grise 103.35 / 7.52 maxi- 6.15 mini 

Machines à laver et polissage 398.06 / 7.52 maxi- 6.15 mini 

STEP et déchets 148.5 148.5 4.95 mini - 5.25 maxi 

TGBT 41.42 / Environ 5m 

TOTAL classe de risque 1 2917.76 452.00 
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Critères Coefficients

Hauteur de stockage Activité Stockage
- Jusqu'à 3 m 0
- Jusqu'à 8 m (+ ) 0,1
- Jusqu'à 12 m ( +) 0,2
- Au delà 12 m (+) 0,5

Type de construction (²)

- Ossature stable au feu > ou = 1 heures ( - ) 0,1

- Ossature stable au feu > ou = 30 minutes 0
- Ossature stable au feu < 30 minutes ( + ) 0,1

Types d'interventions internes

- Acceuil 24 H / 24 ( présence permanente à l'entrée) ( - ) 0,1
- DAI généralisée reportée 24H / 24 7J/7en télésurveillance 
ou au poste de secours 24H/24 lorsqu'il existe avec des
consignes d'appel
- Service sécurité incendie 24 H / 24 avec moyens
appropriés équipe de seconde intervention en
mesure d'intervenir 24 H / 24)

0,2 0,2
1,2 1,2

2917,76 452

210,0787 32,544
1 1

Risque 1 Q1=Qi x 1

Risque 2 Q2=Qi x 1,5

Risque 3 Q3=Qi x 2

non non

Cellule de stockage/activité recoupées (oui ou non)

Débit calculé en m 3/h                                          Qcalculé= 210,0787 32,544

Débit total calculé en m3/h                                       Σ Σ Σ ΣQcalculé=

Débit requis en m 3/h 

( mult ip le de 3 0  m
3

/ h)                   
Qrequis=

Débit minimum requis sous pression en m3/h ( 1/ 3  

de Q requis)
  Qmin pression =

Nombre minimum de PIN implanté à 100 m max des 

accès ( po ur 6 0  m
3

/ h par PIN )
Nombre min de PIN =

Volume maximum en réserve statique en m 3 
( 2 / 3  

beso ins sur  2  heures)
Vmax statique= 240

242,62272

240

80

( - ) 0,1

2

 Σ Σ Σ Σ  Coefficients

1 + ΣΣΣΣ  Coefficients

Surface de référence : S en m²

Q= 30 x S x (1+ ΣΣΣΣcoefficients) / 500

0,1

Coefficients 

0,1

0,1 0,1

Risque sprinklé  (oui ou non)

210,0787

Risque retenu

( - ) 0,3

non

32,544

- -

Selon le document D9, Pour le bloc 2 considéré ici, les besoins en eau d’extinction incendie 
sont de 240 m3/h pendant 2h.

• Besoins à retenir pour l’ensemble du site (complément de sept 2016) 

Ainsi, comme le stipule le document D9, les besoins en eaux d’extinction d’incendie sont à 
considérer pour l’ensemble des surfaces non recoupées par des murs coupe-feu 2h, soit 
selon les résultats précédents : 

Besoins en eau bloc 1 : 120 m3/h sur 2h + Besoins en eau bloc 2 : 240 m3/h sur 2h 
= 

Besoins en eau pour la totalité du site : 360 m3/h sur 2 heures,  

soit 6 PIN normalisés (60 m3/h/PIN) et un total de 720 m3

Le site dispose en interne de 2 PIN de 60 m3/h + 1 PIN externe de 60 m3/h (VEOLIA) 
donc d’un total de 180 m3/h soit 360 m3 sur 2 heures. Il subsiste un besoin de 360 m3

qui sera couvert par une citerne souple disposée sur le parking (volume de 360 m3).  
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4.2 EXPLOSION

4.2.1 Mise en œuvre de la réglementation ATEX 

• Rappel des obligations  

Les risques d’explosion liés au gaz, vapeurs et poussières inflammables sont encadrés par 
le Décret n°2002-1553 du 24 décembre 2002.  

Les zones à risque d’explosion sont classées en 3 catégories comme suit : 

Pour les gaz et vapeurs : 

• Zone 0 : dans laquelle un mélange explosif est présent de manière continue ou 
pendant une longue période (exemple : le ciel gazeux d’une cuve de liquides 
inflammables) 

• Zone 1 : dans laquelle un mélange explosif est susceptible d’être présent durant une 
opération normale. 

• Zone 2 : dans laquelle un mélange explosif est susceptible d’être présent pour une 
courte durée seulement. 

Pour les poussières : 

• Zone 20 : emplacement dans lequel pendant le fonctionnement normal, des 
poussières combustibles, sous forme de nuage, sont présentes en permanence ou 
fréquemment en quantité suffisante pour produire une concentration explosive de 
poussières combustibles en mélange avec l’air, et/ou dans lequel des couches de 
poussières d’épaisseur excessive et non maîtrisables peuvent se former. 

• Zone 21 : emplacement non classé comme zone 20 dans lequel, pendant le 
fonctionnement normal, des poussières combustibles, sous forme de nuage, sont 
susceptibles d’apparaître en quantité suffisante pour être capable de produire une 
concentration explosible de poussières combustibles en mélange avec l’air. 

• Zone 22 : emplacement non classé comme zone 21 dans lequel des nuages de 
poussières peuvent apparaître rarement et subsister seulement pendant de courtes 
périodes ou dans lequel des accumulations ou des couches de poussières 
combustibles ou inflammables peuvent être présentes dans des conditions anormales 
et peuvent donner lieu à des mélanges inflammables de poussières dans l’air. 

• Application sur le site 

Vis à vis des activités réalisées sur le site, les zones à risque d’explosion pouvant apparaître 
peuvent se situer : 

- au niveau de la chaufferie et du réseau de canalisations gaz de ville 

- au niveau de l’ajout des matières premières dans les cuves : 

• soit par création d’un nuage explosible, selon le danger intrinsèque et la 
granulométrie d’un produit en poudre ; 

• soit par création de vapeurs inflammables en concentration compris entre la 
Limite Inférieure d’Explosivité et la Limite supérieure d’Explosivité pour un 
produit inflammable dont le point éclair est proche de la température de travail 
(ici, T° ambiante lors de l’ajout des produits). 

- au niveau des cuves des lignes TTS par des produits pouvant émettre de l’hydrogène 
en contact avec les métaux. 

Une attention particulière sera donc apportée à ces zones. 
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Conformément au Décret n°2002-1553 du 24 décembre 2002, une étude ATEX sera menée 
et les dispositions de maîtrise du risque détectée seront mise en place si nécessaire, en plus 
des dispositions déjà en place (voir § suivants). 

4.2.2 Procédures et consignes générales 

La procédure de travail par point chaud participe à la prévention des risques d’explosion. 

Le réseau gaz sera en couleur normalisée. Les canalisations feront l’objet de tests 
d’étanchéité périodiques.  

Le poste principal gaz du site a une vanne de coupure manuelle accessible. 

Les matériels électriques le nécessitant seront adaptés à la zone ATEX définie, en respect 
de la réglementation, et sur le principe de prévention du risque. 

4.2.3 Mesures techniques 

Les cuves sont surmontées d’un système d’aspiration. Ce système permet de canaliser tout 
nuage de poussières ou de vapeurs inflammables formés. 

Toute zone ATEX pouvant être formée à ce niveau est donc limitée en volume à 
l’environnement immédiat des cuves concernées des lignes et de la machine de vernissage 
et à l’intérieur du système d’aspiration. 

La maîtrise du risque d’explosion est ainsi limitée aux équipements mise en œuvre à ce 
niveau. 
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4.3 POLLUTION ACCIDENTELLE

4.3.1 Procédures et consignes générales 

• Protocoles de sécurité 

Des protocoles de sécurité seront établis avec les différents transporteurs pour les 
opérations de chargement / déchargement / dépotage.

• Intervention d’urgence 

Les équipiers de seconde intervention du site seront également formés à la conduite à tenir 
en cas de déversement accidentel de produit potentiellement polluant. 

Le site disposera de kits d'intervention en cas d'épandage accidentel de produits chimiques 
(obturateurs mobiles, boudins, absorbants, équipements de protection du personnel…) 

Ces kits seront régulièrement vérifiés et approvisionnés. Des simulations de pollution 
accidentelles sont menées sur le site. 

• Maintenances préventives et tests 

Une procédure sera établie et mise en place de façon à vérifier régulièrement en interne 
l’état des cuves et conteneurs. Cette démarche est déjà implicitement réalisée par le 
personnel, mais pas encore formalisée. Les flexibles seront également contrôlés et changés 
régulièrement. 

4.3.2 Mesures techniques 

4.3.2.1 Rétentions des stockages 

Les zones de stockage de produits liquides dangereux conditionnés sont associées à 
plusieurs rétentions dont le volume est conforme à la réglementation en vigueur ; soit : 

- 100% de capacité du plus grand réservoir stocké 
ou 
- 50% de la capacité des réservoirs associés 

Les rétentions mises en place sont étanches aux produits contenus.

Des rétentions différentes sont mises en place en fonction : 

- des règles de compatibilité de stockage des produits 

- de la réglementation ICPE – séparation des liquides inflammables avec les autres 
produits afin de limiter le calcul de la capacité équivalente aux liquides inflammables, le 
tout étant associé à la catégorie la plus dangereuse (ici catégorie B, pour les liquides 
inflammables dont le point éclair est compris entre 0°C et 55°C – voir le classement ICPE 
en partie B) 

Les produits stockés en vrac sont contenus dans des cuves double peau (bains usés avant 
traitement, bains usés avant enlèvement, lait de chaux). 

4.3.2.2 Rétention des équipements 

Comme évoqué aux paragraphes précédents, les lignes de traitement de surface sont 
positionnées sur rétentions, étanches et résistantes. 

Chacune dispose d’une rétention de l’ensemble de la ligne d’un seul tenant et disposant 
d’une alarme de niveau bas. 
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On note que les dilutions apportées aux produits neufs lors de la création des bains permet 
d’éviter toute incompatibilité lors de mélange éventuels dans la rétention pouvant engendrer 
un phénomène dangereux. 

Les cuves de vernissage sont également associées à une rétention, tout comme les cuves 
de traitement des machines à laver de dégraissage. 

4.3.2.3 Aires de dépotage / empotage / chargement / déchargement 

• Quai de chargement / déchargement : 

Le quai utilisé pour les chargements / déchargements offre un enrobé en pente permettant 
d’assurer une rétention de la zone, avec mise en œuvre d’obturateur au niveau des avaloirs 
d’eaux pluviales en contre bas. 

• Zone d’empotage / dépotage : 

Le dépotage, l’empotage et le chargement des déchets sont réalisés sur une aire 
positionnée au droit de la cellule de la STEP et de stockage des déchets. 

Celle-ci est drainée par enrobés vers les avaloirs d’eaux pluviales de la cour. 

Les éventuels écoulements seront initialement gérés par mis en place d’obturateur au niveau 
des avaloirs. 

• Isolement du site 

En cas de forts déversement, le réseau d’eau pluviale du site, le réseau d’eau pluviale du 
site sera muni de dispositif d’obturation permettant d’isoler le site en cas de déversement (ce 
bassin est initialement positionné pour recueillir les eaux d’extinction incendie, voir les 
paragraphes suivants de l’étude de dangers). 

Ainsi, conformément à l’article 6.V de l’arrêté du 30/06/2006, les aires de chargement / 
déchargement de véhicules citernes sont reliées à des rétentions. 

De plus, suite à la formation du personnel, il sera mis en place des kits absorbant et une 
procédure d’intervention avec mise en place d’obturateurs réseaux eaux pluviales et 
assainissement pendant les phases de dépotages. 

4.3.2.4 Pollution par les eaux d’extinction incendie 

Le volume de rétention est déterminé au vu de l'étude de dangers, et avec l’application du 
Document D9A – Défense extérieure contre l’incendie et rétentions – Guide pratique pour le 
dimensionnement des rétentions des eaux d’extinction – Edition 08.2004.0 (INESC – CNPP 
– FFSA). Le calcul est réalisé à partir des résultats obtenus suite au calcul des besoins en 
eau d’extinction avec l’application du document D9 – voir § 4.1.2.6.

Récapitulatif des données d’entrées : 

- Résultat D9 : 720 m3

- Drainage eau pluviale vers la rétention : 

• surface bâtie : 4 542 m2 

• surface des voiries / parking : 7 280 m2

• soit en tout 11 822 m2

- Produits liquides associés à la rétention des eaux d’extinction : ici de façon majorante, on 
a comptabilisé la totalité, les locaux n’étant pas étanches les uns par rapport aux autres, 
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et la cuve de rétention des effluents non-conformes de STEP étant proche de la rétention 
des eaux d’extinction, hors cuves de STEP double peau. 

• produits neufs sur rétention de 50% de la totalité stockée : donc la moitié de la 
quantité stockée est associée à la rétention des eaux incendie – soit 27 m3 / 2 
= 14 m3 maximum 

• bains de la ligne PH1407 de 34.77 m3 sur rétention de 22.9 m3 – soit 12 m3

maximum associés à la rétention des eaux incendie 

• bains de la ligne PH1409 de 31.57 m3 sur rétention de 14.83 m3 – soit 17 m3

maximum associés à la rétention des eaux incendie 

• éventuels effluents de STEP non-conforme en attente d’élimination : 
maximum 330 m3 stockés dans l’ancienne cuve sprinker 

• soit un maximum de produits liquides associés à la rétention des eaux 
incendie de 373 m3

• Dimensionnement de la rétention nécessaire 

+

+

+

+

+

+

Surface drainée en m2 ?

11822

+

Plus grand volume de produits liquides 
contenu dans un local associé à la 

rétention, en m3 ?

373

=

Besoins pour la lutte 
extérieure

Résultat document D9 (Besoins x 2 
heures au minimum)

Volume réserve intégrale de la source 
principale ou besoins x durée théorique 

maxi de fonctionnement
Sprinkleur

Moyens de lutte 
intérieur contre 

l'incendie

Besoins x 90 mn

Débit de solution moussante x temps de 
noyage (en gal. 15 -25 mn)

A négliger

Rideau d'eau

RIA

Mousse HF et MF

Brouillard d'eau et autres systèmes

74,6

0

0

0

118,22

20% du volume contenu dans le local 
contenant le plus grand volume

912,82

720 m3

0

Volume total de la capacité de confinement

Volume d'eau liés 
aux intempéries

Débit x temps de fonctionnement requis

Présence stock de 
liquides

Drainage eau pluviale vers la 
rétention (10 l/m2)

Incendie généralisé

Dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction - D9A - Edition 08.2004

m3

m3

m3

m3

m3

m3

m3

m3
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• Dispositif de rétention sur le site (complément sept 2016) 

Afin de retenir les eaux d’extinction incendie, le site dispose de : 

- Une zone de rétention externe, en point bas du parking arrière, délimitée par les pentes 
de la voirie, une bâche étanche en fond et une vanne de barrage au niveau de 
l’évacuation eau pluviale disponible. Cette zone offre une capacité de rétention de 747 
m3 qui sera renforcée et améliorée par un mur en béton banché. Le volume global de 
rétention sera porté à environ 1200 m3 (voir le détail du calcul en annexe 18).  

- Le site disposera ainsi directement de 1200 m3 de capacité de rétention des eaux 
d’extinction incendie, pour 913 m3 requis selon le document D9A. 

Cette rétention sera associée à un obturateur gonflable de canalisation EP. 

5. CARACTERISATION DES POTENTIELS DE DANGERS 

5.1 CARACTERISTIQUES GENERALES DES PRODUITS MIS EN ŒUVRE

La société TS REW dispose sur site d’un état des lieux complet des produits entreposés 
(nature, conditionnement, quantité, emplacement) et dispose de l’ensemble des fiches de 
données de sécurité associées. 

Les compositions et natures des différents bains sont également connues et inventoriées. 

Ces éléments ont déjà été détaillés dans le descriptif en partie B du présent dossier. 

5.1.1 Cuves contenant des produits 

Comme présenté en partie B du présent dossier l’analyse des bains et des déchets a conduit 
à classer ceux-ci selon 2 risques principaux : 

• Comburants 

• Corrosifs acides ou basiques 

Les bains et déchets ne présentent pas de caractère inflammable, ni de possibilité de 
réaction avec d’autres produits ou matériaux, notamment du fait du taux de dilution appliqué. 
De la même manière, ce taux de dilution permet de ne pas avoir d’incompatibilité entre les 
bains, associés à une même rétention par ligne de traitement de surface. 

On retrouve le danger d’inflammabilité au niveau de la machine de vernissage, du fait de la 
mise en œuvre de vernis ayant cette caractéristique (voir danger des produits ci-après). 

Enfin, on note la présence de bains dangereux pour l’environnement, en particulier au 
niveau des finitions / dégraissage et phosphatation. 
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5.1.2 Matières combustibles 

Le site ne met pas en œuvre de matières combustibles en quantités significatives. Celles-ci 
ne concernent en effet que : 

- Quelques palettes bois stockées à l’extérieur à plus de 10m des bâtiments 

- Quelques huiles utilisées pour les bains. 

5.1.3 Produits neufs 

Le détail sur la dangerosité des produits stockés est donné dans le tableau en pages 
suivantes. 

On retiendra principalement : 

- Des incompatibilités entre produits (acides et bases notamment) 

- Des dégagements d’hydrogène lors de contacts avec des métaux 

- Des produits comburants 

- Des produits inflammables (vernis notamment) 
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Env : information environnementales 

PE : Point éclair 

LIE / LES : Limites inférieure et supérieure d’explosivité 

TAI : Température d’auto-inflammation 

TMD : Classement au titre du Transport de Marchandises Dangereuses 
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5.2 GAZ DE VILLE

Suivant les origines, le gaz naturel présente quelques différences de composition mais 
l’élément prépondérant, à plus de 80%, est le méthane accompagné d’autres alcanes et, 
parfois, de gaz inertes tels que l’azote ou le gaz carbonique. Finalement, on peut assimiler le 
gaz naturel au méthane pour passer en revue les caractéristiques physico-chimiques qui 
influencent les aspects sécurité de ce combustible.

5.2.1 Densité 

Sa masse molaire moléculaire est de 16 g/mol. Le gaz naturel est plus léger que l’air. 

5.2.2 Odeur 

Le méthane pur est un gaz incolore, inodore et sans saveur. A des fins de sécurité, le gaz 
naturel livré dans le réseau national est additionné de traces d’un produit odoriférant. Cette 
odeur est perceptible à des niveaux de concentration de gaz naturel extrêmement bas dans 
l’air (environ 0,2% en volume) très inférieurs à la Limite Inférieure d’Explosivité L.I.E. Elle 
signale une situation anormale qui doit provoquer des actions d’investigation immédiates et 
des actions correctrices appropriées. 

5.2.3 Toxicité - Asphyxie 

Le gaz naturel n’est pas un gaz chimiquement toxique. Le danger d’asphyxie est toutefois un 
risque que l’on ne peut négliger en espaces restreints. 

5.2.4 Inflammabilité - Explosivité 

La combustion du gaz dans les brûleurs n’est autre que la domestication d’un processus de 
réactions d’oxydation exothermiques « en chaîne ». 

Pour obtenir inflammation, il y a une double-limite :  

� La limite inférieure d’explosivité L.I.E., qui est la concentration de combustible en 
volume au-dessous de laquelle il ne peut y pas avoir de combustion 

� La limite supérieure d’explosivité L.S.E., concentration de combustible au-dessus de 
laquelle la combustion ne peut pas se réaliser 

Le domaine d’explosivité du gaz naturel est situé dans une plage de concentrations : 5% - 
15%, pourcentage volumique. La température d’auto-inflammation est de 535°C. 

Il faut donc se souvenir qu’en cas d’extinction de flamme non suivie de l’interruption du débit 
de mélange comburant-combustible, ce dernier est par nature explosif. 

L’inflammation accidentelle d’un mélange explosif de gaz se réalise souvent en mode 
déflagrant. Elle libère une puissance destructrice qui peut générer la destruction partielle ou 
totale de l’ouvrage dans lequel se réalise l’explosion. 
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5.3 EQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS
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Equipements/installations Phases N/T Danger 

Lignes de traitement de surface et 
station de traitement des effluents 
aqueux 

N et T 

Traitement, transfert 
de produits 

Lavage et rinçage 
des cuves 

Récupération et 
traitement des 

effluents liquides 

Déversement de liquides polluant en cas de 
fuite / rupture 

Mélange de produits incompatibles 

Création de nuage et vapeurs explosibles / 
toxiques 

Départ de feu dans une cuve si plus assez de 
produit et/ou surchauffe du système 

Rejets polluants en cas de dysfonctionnement 
station de traitement physico-chimique 

Dépotages, empotages, 
remplissages des bains : flexibles de 
raccordement entre cuves / 
containers / citernes / lignes de 
Traitement 

T 

Transfert de 
produits, dépotage, 

remplissage 

Rupture, désaccouplement 

Déversement de liquides polluants 

Mélange de produits incompatibles 

Vernissage SIDASA 

N et T 

Trempe, transfert 
de produits 

Lavage et rinçage 
des cuves 

Déversement de liquides polluant en cas de 
fuite / rupture 

Création de nuage et vapeurs explosibles 

Départ de feu 

PDV et Machines à laver 

N et T 

Dégraissage, 
transfert de produits

Lavage et rinçage 
des cuves 

Déversement de liquides polluants en cas de 
fuite / rupture 

Déversement de liquides polluantes si 
mauvaises manipulations au remplissage 

Installations électriques N et T Départ de feu 

Compresseurs d’air 
N Equipement sous pression 

Eclatement 

Conduites de gaz 
N Equipement sous pression de gaz 

Fuite 

Chaudière  
N Equipement sous pression 

Eclatement 

Batteries de chariots en charge 
N Explosion suite à dégagement d’Hydrogène en 

présence d’une source d’énergie 

N : phase de fonctionnement Normale de l’équipement considéré 
T : Phase de fonctionnement Transitoire de l’équipement considéré (démarrage / arrêt / remplissage / 
maintenance) 
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6. POSSIBILITES DE REDUCTION DES POTENTIELS DE DANGERS 

Le projet a été conçu de façon à limiter les risques : 

- Les produits sont stockés séparément, avec des rétentions différentes en fonction des 
dangers qu’ils présentent ; en particulier, les inflammables sont stockés à part dans un 
local dédié et en quantité limitée. 

- Les dilutions des produits dans les bains de traitement de surface permettent de diminuer 
considérablement leur potentiel de dangers ; 

- Les ajouts de produits sont réalisés de façon à limiter les erreurs : 

• Ajout par le personnel avec des instructions précises lors du montage des 
bains 

• Ajout par automate préréglé 

- Les activités de traitement de surface sont séparées des autres activités par des parois ; 

- Le site stocke peu de matières combustibles :  

• Utilisation de caisses métalliques pour le transport des pièces ; 

• Limitation du stock d’huiles au nécessaire 

- Les lignes de traitement de surface sont conçues de manière à limiter les risques : 

• Rétention résine dédié avec alarme de niveau bas ;

• Matériaux des cuves et systèmes de chauffe adaptés aux produits mis en 
œuvre ; 

• Gestion des chauffes par automate avec système de coupure en cas de 
dépassement ; 

• Sondes de niveau haut et bas avec coupure de la chaine en cas de 
détection ; 

• Aspiration des vapeurs émises et rejets à l’extérieur ; 

• Coupure des alimentations eaux et produits en cas de contrôle continu non-
conforme sur la station de traitement des effluents. 

- Les opérations de chargement / déchargement sont associées à la rétention du site avec 
actionnement de vannes de barrage. 

Enfin, selon les conclusions de la présente étude, TS REW proposera des mesures de 
maîtrise du risque et un échéancier de réalisation de travaux si nécessaire. 
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7. ANALYSE DU RETOUR D’EXPERIENCE 

7.1 ACCIDENTOLOGIE SPECIFIQUE TECHNIQUES SURFACES ET DU SITE

A ce jour, aucun accident n’a pu être constaté sur le site de TS REW Valentigney. 

TECHNIQUES SURFACES possède d’autres sites, dont en particulier 2 sites pour lesquels 
ont dénote chacun un retour d’expérience vis-à-vis d’accidents : 

TS Evry (95) : 2 accidents sur les 14 dernières années 

- 1 Incendie : 
Acte volontaire 

  Pour TS REW Valentigney : 
• le site est entièrement clôturé 
• Présence de personnel en permanence car travail en équipes 3x8h 
• Surveillance des locaux par alarme détecteur sur porte et détecteur de 

mouvement relié à Sécuritas 

- 1 Dégagement de fumées épaisses : 
L’huile de la cuve de dégraissage perchloréthylène s’est consumée 

  Pour TS REW Valentigney : 
• le site est équipé uniquement en lessiviel 
• les cuves disposent de détection de niveaux haut et bas 
• les systèmes de chauffe sont contrôlés par automate et sont coupés en cas 

de défaut 

TS EP : 1 accident 

- Dégagement de vapeurs : 
Une erreur de manutention sur un container de 800 litres (avec un chariot élévateur) a 
entraîné un déversement de 50 litres d’un mélange à 50 % d’eau et d’acide nitrique. 
Lors du renversement, l’acide nitrique dilué a réagi avec la structure métallique de renfort du 
container provoquant un dégagement de vapeurs jaunâtres. Ce dégagement de courte durée 
s’est très rapidement dissipé dès la remise à niveau du container. 
Compte tenu des faibles quantités déversées et des moyens mis en œuvre rapidement sur le 
site par TSEP pour faire face à l’incident (mise en place d’absorbants, obturation des eaux 
pluviales…), l’impact engendré par cet incident sur l’air, les sols et les eaux (souterraines et 
superficielles) peut être considéré comme négligeable. 

  Pour TS REW Valentigney : 
• le site n’utilise pas d’acide nitrique à 50%, mais à moins de 2.5%. 
• D’autres produits peuvent réagir avec le métal, provoquant des dégagements 

d’hydrogène (voir tableau des potentiels de dangers des produits). Les lignes 
de traitement de surface au niveau desquelles ces produits sont mis en œuvre 
sont surmontées d’aspiration. Comme stipulé dans les paragraphes 
précédents, une étude ATEX sera menée afin de déterminer les moyens à 
mettre en œuvre en cas de dégagement d’hydrogène par contact avec des 
métaux (comme ici, déversement de produit sur la structure métallique du 
GRV) et les GRV utilisés pour ces produits ne sont pas équipés de structures 
métalliques. Ces produits ne réagissent pas avec l’INOX des cuves des 
lignes. 
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TS Rhône (69) : 3 incidents sur les 10 dernières années

- Dégagement de vapeurs toxiques : 
L’incident est dû à une mauvaise utilisation d’un bain de décapage par rapport aux pièces à 
décaper. En conclusion, la principale cause est d’origine humaine. 
Un dégagement de vapeurs nitreuses c‘est alors produit. Les services de secours ont alors 
détecté une concentration en vapeurs nitreuses de l’ordre de 100 ppm autour de la cuve en 
question. Cette concentration est rapidement descendue à 25 ppm dès lors que les plaques 
ont été retirées de la cuve d’acide. Ces dégagements, qui se sont dissipés rapidement, sont 
principalement restés confinés à l’intérieur de l’atelier. 
Le personnel a évacué les lieux dès l'apparition des vapeurs.  
Les services de secours ont procédé à la mise en place d'un périmètre de sécurité et ils se 
sont assurés de l'état de santé du personnel (18 personnes). Aucun symptôme n’a été 
détecté sur ces derniers 
Les mesures effectuées par les services de secours n’ont pas révélé de teneurs supérieures 
aux valeurs limites. 

  Pour TS REW Valentigney : 
• le site utilise de l’acide nitrique à moins de 2.5%. 
• le personnel st formé à l’utilisation des bains et des fiches d’instructions sont 

disponibles. 
• D’autres produits peuvent réagir avec le métal, provoquant des dégagements 

d’hydrogène (voir tableau des potentiels de dangers des produits). Les lignes 
de traitement de surface au niveau desquelles ces produits sont mis en œuvre 
sont surmontées d’aspiration. Comme stipulé dans les paragraphes 
précédents, une étude ATEX sera menée afin de déterminer les moyens à 
mettre en œuvre en cas de dégagement d’hydrogène par contact avec des 
métaux (comme ici, déversement de produit sur la structure métallique du 
GRV) et les GRV utilisés pour ces produits ne sont pas équipés de structures 
métalliques. Ces produits ne réagissent pas avec l’INOX des cuves des 
lignes. 

- Départ d’incendie 
L’incident est dû à une mauvaise manipulation d’un opérateur. Du produit chaud s’est 
déversé sur la palette en bois provocant l’incendie de cette dernière. 
Le feu s’est limité à la combustion d’une palette en bois. Ces palettes sont employées pour 
le transport des pièces métalliques traitées dans l’unité de Meyzieu. 
Les services d’incendie se sont rendus très rapidement sur le site. Ils ont très facilement 
maîtrisé ce feu en employant de la poudre d’extinction. 

  Pour TS REW Valentigney : 
• le site utilise des caisses métalliques pour les transports des pièces. Les 

palettes bois éventuelles sont à l’extérieur des bâtiments et non au droit des 
lignes de traitement de surface. Ainsi, aucun déversement chaud ne peut 
avoir lieu sur une palette bois. 

- Départ d’incendie 
Le feu a pris au niveau du réseau d’alimentation électrique d’une ligne de traitement. Le feu 
s’est limité uniquement à la combustion des câbles.
Les services d’incendie se sont rendus très rapidement sur le site. Ils ont très facilement 
maîtrisé ce feu en employant de la poudre d’extinction. 
L’incident est dû à un court-circuit électrique  

  Pour TS REW Valentigney : 
• le site réalise des contrôles périodiques de ses équipements électriques par 

un organisme compétent afin de corriger tout défaut constaté. 
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7.2 ACCIDENTOLOGIE SPECIFIQUE DE L'ACTIVITE DE TS REW VALENTIGNEY

D’après l’analyse du BARPI (base de données ARIA du Ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable - www.aria.developpement-durable.gouv.fr), les accidents recensés 
liés aux traitements de surface, aux installations de traitement physico-chimique sont repris 
ci-après : (accidents susceptibles de survenir sur les installations TSREW EST) : 

Traitement de surface 

Date et lieu Numéro Activité Description de l’accident 

19/02/2012 – 
Jassans-
Riottier (01) 

41791 Traitement et 
revêtement des 
métaux 

Un incendie se propage dans le bâtiment par la 
toiture, via les panneaux rigides de laine de verre 
revêtus d’un pare-vapeur en kraft d’aluminium, ainsi 
que par les chemins de câbles électriques à cause 
d’une défaillance électrique 

07/12/2011 – 
Bethencourt-
Sur-Mer (80) 

41420 Traitement et 
revêtement des 
métaux 

Incendie sur une chaîne de traitement des métaux 
contenant 10 bains (acide, chrome, nickel, zinc…) 

22/10/2011 – 
Marnaz (74) 

41151 Traitement et 
revêtement des 
métaux 

Incendie émettant une importante fumée est causé par 
un court-circuit dans un tableau électrique  

12/10/2011 – 
Gresin (73) 

41098 Traitement et 
revêtement des 
métaux 

Incendie très fumigène dans un bâtiment à structure 
métallique causé par une défaillance électrique 

22/12/2010 – 
Le Blanc (36) 

39496 Traitement et 
revêtement des 
métaux 

Incendie dans un bac de dégraissage contenant de la 
soude et de la potasse 

16/12/2010 – 
Maisons-
Laffitte 

40315 Traitement et 
revêtement des 
métaux 

Feu d’origine électrique dans une entreprise de 
traitement de surface 

01/10/2010 – 
Argenteuil 
(95) 

39041 Traitement et 
revêtement des 
métaux 

Incendie dans une cuve de bain acide dû à un court-
circuit électrique sur un thermoplongeur de chauffage 
du bain 

20/11/2009 – 
Saint-Aubin-
Les-Elbeuf 
(76) 

37527 Traitement et 
revêtement des 
métaux 

Emission de vapeurs nitreuses suite à un mélange 
accidentel d’acide chlorhydrique et de nitrate de 
sodium 

07/08/2009 – 
Nibas (80) 

36680 Traitement et 
revêtement des 
métaux 

Feu d’origine électrique dans un bâtiment de stockage 
d’une entreprise de traitement de surface des métaux 

30/07/2008 – 
Pessac (33) 

34940 Traitement et 
revêtement des 
métaux 

Fuite d’un mélange contenant de l’acide phosphorique 
et de l’acide sulfurique 

01/06/2008 – 
Etampes (91) 

34968 Traitement et 
revêtement des 
métaux 

Incendie causé par la défaillance d’une sonde sur 
l’installation de chauffage des bains 

28/06/2007 – 
Corbeil-
Essonnes (91) 

33162 Traitement et 
revêtement des 
métaux 

Emission de vapeurs acides suite à une réaction 
exothermique dans un bac de déchets 

23/04/2006 – 
Cormenon 
(41) 

31768 Traitement et 
revêtement des 
métaux 

Une défaillance lors du redémarrage du chauffage des 
bains cause un incendie dans des cuves PVC, puis un 
important dégagement de fumée 
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Station détoxication physico-chimique 

Date et lieu Numéro Activité Description de l’accident 

20/08/2013 

F- Bourg en 
Bresse 

44218 Tréfilage à froid Rejet accidentel de 10 m3 d’effluents liquides 
dans le réseau public lors de congés d’été. Une 
pompe défaillante de la station interne de 
neutralisation des effluents (mal sécurisée pour 
l’arrêt estival) est à l’origine du rejet. 

26/08/2008 

F-Urrugne 

35148 Fabrication 
d’autres produits 
métalliques 

Des effluents non traitées d’une entreprise de 
TTS polluent la rivière. Dans la matinée, 
canalisation en sortie de la pompe de relevage de 
la station de détoxication se rompt et des eaux en 
cours de traitement se déversent dans une fosse 
de rétention. La fosse menaçant de déborder, un 
opérateur transfère par erreur 4 m3 de l’effluent 
mélangé dans le circuit de traitement de la station. 
A la suite de l’accident, mesures prises : rappel 
sur la procédure et les modes opératoires, 
information du personnel sur le circuit des 
canalisations, formation interne sur le traitement 
physico-chimique et les produits mis en œuvre au 
TTS. 

26/06/2007 

F-Conflandey 

34850 Tréfilage à froid Un rejet de 3 m3 d’un effluent basique dans la 
rivière, lors de travaux de maintenance de la 
station de détoxication des eaux de l’unité de 
traitement de surface d’une tréfilerie. Suite à 
l’accident, rédaction d’une consigne interdisant les 
vidanges sans surveillance et condamnation 
physique de la canalisation reliée directement à la 
rivière. 
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RECAPITULATIF DES ACCIDENTS D’INSTALLATIONS COMPARABLES A CELLES UTILISEES CHEZ TS REW 

Causes Conséquences Mesures adoptées par TS REW 

TRAITEMENT DE SURFACE 

Défaillance électrique Incendie Mise à la terre et équipotentialité des installations métalliques 

Installations et matériels électriques conformes aux prescriptions de la norme NFC 15-100 
« Installation électrique basse tension » 

Alimentation électrique en 24V de la ligne TTS 

Installations contrôlées par un organisme extérieur une fois par an, au titre du décret du 
14 novembre 1988 modifié 

Etude ATEX prévue. 

Armoires électriques : détection de fumées, extinction gaz, contrôles périodiques par 
thermographie. 

Consignes d’urgence 

Moyens de secours incendie, équipes d’intervention 

Mélange accidentel Pollution du milieu Formation du personnel d’exploitation, fiches d’instruction 

Equipes d’intervention 

Stockage des produits liquides dangereux sur rétentions adaptées en tenant compte des 
incompatibilités 

Respects des règles de stockages ; contrôle des marchandises permettant de vérifier que la 
nature et les quantités des marchandises et les modalités de stockage sont conformes 

Consignes d’exploitation et de sécurité 

1 station de traitement des eaux avec autocontrôle des rejets 

Bassins de rétention, surveillance des rejets 

Perte d’étanchéité cuve de 
traitement 

Bride fuyarde en pied de cuve 

Pollution du milieu Cuves de stockage conçues selon les règles de l’art (résistance au produit stocké)

Cuves sur rétention étanche avec détection niveau bas 

Bassins de rétention en aval et auto-surveillance des rejets dans milieu naturel 
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Causes Conséquences Mesures adoptées par TS REW 

TRAITEMENT DE SURFACE 

Surchauffe du système de 
chauffage de bains de cuve 
vide 

Incendie, destruction des 
cuves 

Présence de sondes de température et de niveau avec coupure de la chauffe et activation de 
l’alarme.  

Présence de sondes de niveau en point bas des rétentions avec déclencheur d’alarme. 

Equipes d’intervention 

Réactions entre produits 
incompatibles 

Réaction exothermique 
et/ou dégagement de gaz 
dangereux 

Identification des bouches d’emplissage et des contenants 

Procédures de dépotage, protocoles de sécurité. 

Formation et habilitation du personnel. 

Consignes d’urgence 

Equipes d’intervention 

STATION DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS LIQUIDES DU TTS

Réactions entre produits 
incompatibles 

Réaction exothermique 
et/ou dégagement de gaz 
dangereux 

Identification des bouches d’emplissage et des contenants 

Procédure de livraison 

Formation du personnel d’exploitation 

Stockage des produits liquides dangereux sur rétentions adaptées en tenant compte des 
incompatibilités 

Equipes d’intervention 

Erreur de pilotage Pollution du milieu Formation du personnel d’exploitation 

Auto-surveillance des rejets et automatisation complète de la station : coupure des rejets au 
moindre dysfonctionnement. 

Equipes d’intervention 
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8. ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES 

8.1 ANALYSE DES RISQUES EXTERNES LIES A L’ENVIRONNEMENT

8.1.1 Facteurs de risques d’origine naturelle 

�

Origine Nature du risque Conséquences pour le site Traitement du risque 

Vent 
Soulèvement de 
toitures, chutes 
d’ouvrages … 

Intrusion d’eau dans le 
bâtiment, déversement de 
substances dangereuses par 
destruction des contenants (par 
chutes d’éléments de toiture ou 
par l’eau). 
Pollution des eaux 

Les bâtiments ne présentent pas un 
obstacle particulier de par leur 
hauteur maxi (8.65 mètres maxi). 

Les bâtiments ont, à priori, été 
construits dans le respect des règles 
en vigueur à l’époque. 

Neige 
Effondrement de 
toitures 

Les bâtiments ont, à priori, été 
construits dans le respect des règles 
en vigueur à l’époque. 

Pluies 
Inondation

Lessivage des sols, 
entraînement ou 
dégradation de 
contenants mobiles 
(fûts...) 

Pollution des eaux 

Le site n’est pas en zone inondable 
selon le PPRI. 

Les réseaux peuvent être isolés de 
l’extérieur par une vanne. 

Froid Gel, solidification 
Indisponibilité des réseaux 
d’eau incendie 

Les poteaux incendie sont alimentés 
via le réseau incendie public qui est 
de type incongelable. 

Canicule 

Dégradation de 
produits, montée en 
pression de 
récipients 

Dégagement de substances 
dangereuses ou inflammables, 
explosion de contenants  

Le site ne stocke pas de produits 
instables ou particulièrement 
sensibles à une forte augmentation de 
température extérieure. 

Pas de stockage de produits à 
l’extérieur. 

Foudre 

Inflammation, sur-
tensions, percement 
de cuves ou 
canalisations 

Incendie, destruction de 
systèmes électriques et 
électroniques (détections, 
communication, ...) 

Réalisation de l’analyse du Risque 
Foudre 

Pas de nécessité de protection ni de 
réalisation de l’étude technique 
relative à l’ARF 

Séismes 
Effondrement 
d’ouvrages, rupture 
de conduites … 

Perte de l’alimentation en 
eau,… 

Les bâtiments ont, à priori, été 
construits dans le respect des règles 
en vigueur à l’époque compte tenu du 
classement de la zone. 
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8.1.2 Facteurs de risques d’origine humaine 

�

Origine Nature du risque Conséquences Traitement du risque 

Voies 
ferrées Accident mettant en 

jeu des matières 
dangereuses 
(incendie, explosion)

Flux thermiques, 
propagation d’un incendie  

Absence de voie ferrée dans le périmètre 
immédiat de l’établissement. 

Voies 
navigables

Absence de voie navigable dans le 
périmètre immédiat de l’établissement. 

Voies 
aériennes 

Chute d’aéronef

Collision avec une 
installation, incendie, perte 
de confinement de produit 
dangereux

L’aérodrome de Courcelles-Les-
Montbéliard est à 2.6 km et l’aéroport de 
Basel-Mulhouse est à 85 km. 

L’établissement n’est donc pas à 
proximité des axes des pistes de 
décollage et d’atterrissage. 

Voies 
routières 

Accident mettant en 
jeu des matières 
dangereuses 
(incendie, 
explosion), intrusion 
d’un véhicule

Flux thermiques, 
propagation d’un incendie, 
collision avec une 
installation, perte de 
confinement de produit 
dangereux

A priori seule l’entreprise LINGENET à 
l’Ouest du site bénéficie de transport de 
marchandises dangereuses. Néanmoins, 
les bâtiments de TS REW sont éloignés 
de la route et clôturés. De ce côté du 
site, le bâtiment est distant de plus de 
30m des limites de propriété et 
l’entreprise en question est de l’autre 
côté de la route. On s’attend à ce qu’un 
sinistre n’atteigne pas les bâtiments de 
TS REW 

Bâtiments 
voisins 

Incendie, explosion 

Propagation d’un incendie 

au site 

Projection de fragments 

Pas de SEVESO dans la zone. 

TS REW n’est pas compris dans le 
périmètre d’un POI. 

Les 2 sites industriels les plus proches 
ont des activités de logistique, et de 
blanchisserie. 

La blanchisserie est soumise à 
autorisation et possède par conséquent 
des mesures de prévention et de 
protection vis-à-vis des tiers, et de TS 
REW étant donné que le bâtiment est 
existant. 

Pour l’entrepôt logistique, on note que 
celui-ci n’est pas soumis au régime 
ICPE. Enfin, de ce côté, le bâtiment TS 
REW abrite les bureaux et donc pas une 
zone à risque. 

Intrusion 
Actes de 
malveillance 

De natures multiples 

(incendie, vol,…) 

Alarme intrusion reliée à une télé 
surveillance. 

L’accès aux locaux techniques n'est 
permis qu’aux personnes autorisées 
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8.2 ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES LIES AUX INSTALLATIONS

8.2.1 Méthodologie 

Le logigramme en page suivante présente le déroulement global de l'analyse des risques. 
Dans un premier temps, la hiérarchisation des risques est réalisée d'une manière 
qualitative. Pour cela, nous utilisons deux échelles à quatre niveaux telles que ci-dessous : 

�+���������*��2���+��������,����������������������������2�������������������������

ECHELLE DE FREQUENCE NIVEAU COMMENTAIRES 

Eventualité d'apparition négligeable pendant l'intervalle de 
fonctionnement du système 

1 
Extrêmement rare 

(jamais vu mais potentiel) 
Evénement déjà observé sur des installations similaires, mais 
restant rare. 
ou 
Les mesures préventives prises sont pleinement efficaces pour 
réduire son occurrence 

2 Rare 

Evénement observable périodiquement pendant l'intervalle de 
fonctionnement du système. 
ou 
Les mesures préventives prises sont ou ne sont pas toujours 
pleinement efficaces pour réduire son occurrence 

3 Possible 

Evénement observable de manière systématique pendant 
l'intervalle de fonctionnement du système 
ou 
Pas de mesure préventive efficace pour réduire son occurrence 

4 

Fréquent  
(conception ou 

configuration du système) 

�+�������,��������������,����������������������������2�������������������������

ECHELLE D'INTENSITE NIVEAU COMMENTAIRES 

N'entraînant ni accident de personne ni dommage important au 
système.  
Les mesures préventives sont pleinement efficaces 
Des palliatifs sont à prendre éventuellement vis-à-vis de la 
reprise d'exploitation des installations 

1 Négligeable 

Effets potentiels localisés sur les structures de la zone 
concernée du fait des mesures préventives 
Pas d'effets sur les individus 

2 Sérieux 

Effets potentiels sur les structures de l'environnement des 
installations 
Effets possibles sur les individus (personnel de l'établissement) 

3 Très sérieux 

Effets potentiels sur des structures externes à l'établissement
Effets possibles sur les individus (tierces personnes) 

4 Majeur 

Remarque : 

- Cette échelle de gravité ne permet pas de coter de façon spécifique les effets sur 
l'environnement. En cas d'effets sur l'environnement seul, sans effets directs sur les 
individus, on retiendra une gravité de 2. 
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La quantification du risque est obtenue en utilisant la grille ci-dessous : 

6����*�+�����������2���

Intensité      

      

4 Significatif Majeur Majeur Majeur  

3 Peu significatif Significatif Majeur Majeur  

2 Peu significatif Peu significatif Significatif Significatif  

1 Marginal Marginal Peu significatif Peu significatif  

 1 2 3 4 Fréquence

Les scénarios identifiés comme significatifs ou majeurs (cases jaunes et rouges) et dont les 
effets sont susceptibles de sortir des limites de l’établissement sont analysés dans une 
analyse détaillée des risques. 

8.2.2 Analyse préliminaire des risques 

On rappelle que dans un premier temps, l'objectif est d'identifier sur la base d'une analyse 
qualitative : 

- Les phénomènes dangereux physiquement vraisemblables et ceux physiquement 
non vraisemblables. Ces derniers ne seront pas étudiés plus avant. 
Le caractère vraisemblable ou non est apprécié notamment au vu des 
caractéristiques des installations, des données de l’accidentologie et des échelles 
présentées ci-avant. 
Les projets de mesures de limitations des conséquences réglementaires, décrits dans 
les parties précédentes (rétentions et rétentions des eaux d’extinction incendie en 
particulier) étant prévus, chiffrés et commandés, ils sont décrits et pris en compte 
dans l’évaluation du niveau de fréquence et intensité. 

- Les phénomènes dangereux susceptibles d'aboutir, directement ou par effets 
dominos, à des effets irréversibles à l'extérieur du site. A ce stade, aucune 
modélisation n'ayant encore été réalisée, cette analyse sera basée sur une approche 
conservative prenant notamment en compte la nature et la quantité de produit, le 
volume et les caractéristiques des équipements mis en jeu, la localisation de 
l’installation par rapport aux limites de l’établissement, la possibilité d’effets dominos. 

Cotation de la cinétique des phénomènes dangereux identifiés : la cinétique sera qualifiée de 
rapide pour les incendies à instantanée pour les explosions. Nous ne la détaillons pas pour 
chaque phénomène. 

Les installations non classées et les installations soumises à déclaration, sous réserve 
qu’elles ne soient pas impactées par des effets dominos en provenance des installations 
soumises à autorisation et que les installations soumises à déclaration respectent les 
prescriptions qui leur sont applicables, ne sont dans tous les cas pas retenues pour les 
étapes suivantes de l’analyse des risques (modélisation effets et étude détaillée). 

Les effets en termes de pollution de l’eau ou des sols ne donnent pas lieu à modélisation des 
effets, pour raisons techniques. 
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8.2.2.1 Livraisons – stockages - expéditions 

Echelle de criticité (cf. tableau pages précédentes):  m : marginal  ps : peu significatif S : Significatif  M : Majeur 

Composant 
Evènement 

redouté 
Causes  Conséquences potentielles Mesures préventives vis-à-vis des causes  

Points sensibles / Situations aggravantes 

et/ou 

Mesures de limitation des conséquences 

F x G résiduelle 

Criticité 
F I 

Stockage des 
produits neufs et 

déchets 

Perte 
d’étanchéité du 

contenant 

Corrosion, 
fissuration 

Formation d'une flaque au 
sol 

  � Pollution du sol et/ou 
des réseaux 

Contenants conformes aux normes en vigueur et à 
la dangerosité des produits contenus 

Les contenants des produits en poudres sont en 
nombre limité et de contenance réduite par 
contenant. 

Les mesures organisationnelles permettent de 
limiter l’apparition d’une source d’énergie en 
présence d’un nuage de poussières (permis de feu, 
interdiction de fumer, etc.) 

Les produits liquides sont stockés sur rétentions adaptées. 

La faible contenance des sacs de produits en poussières permet de 
penser qu’en cas de crevaison d’un sac (la crevaison de plusieurs 
sacs en simultanée étant peu probable) donne lieu à la possibilité de 
création d’un nuage de poussières de taille limitée. 

Projet : 
- Consigne sur la conduite à tenir en cas de fuite et personnel formé 
- Mise à disposition d’absorbants et obturateurs 

2 1 m 

Formation d’un nuage de 
poussières 

  � Explosion du nuage si 
source d’énergie 

2 2 ps 

Incendie 

Défaut 
électrique, 
travaux par 

points chauds ou 
non-respect des 

consignes, 
foudre 

Propagation de l’incendie 
au reste de l’entreprise et 
atteinte externe Vérification périodique des installations électriques 

Permis de feu pour tous travaux par point chaud 
Analyse du risque foudre réalisée 
Stockage des inflammables isolés des combustibles 
Les matières stockées ne sont pas particulièrement 
combustibles – quelques huiles en quantité limité et 
quelques palettes bois à l’extérieur. 

Dotation en extincteurs conformément au Code du travail 

Stockages inflammables et combustibles très limités
Les produits ne sont pas stockés avec des éléments combustibles 
d’emballage (palettes, cartons, etc.). 
Le stockage des inflammables est isolés dans en local coupe-feu. 
Les inflammables représentent une part très faible des produits 
présents. 
Le potentiel calorifique disponible est limité 
Besoins en eaux d’extinction incendie assurés et Rétention des eaux 
d’extinction incendie adaptée aux besoins en eau (calculs D9 et D9A 
dans les § précédents) 

Projet : 
- Formation du personnel à la manipulation des moyens de lutte 
pour intervention rapide 

2 3 S 

Pollution par les eaux 
d’extinction incendie 

2 2 ps 

Aire de dépotage / 
déchargement 

Déversement de 
produit lors du 

dépotage / 
déchargement 

Joint ou raccord 
défectueux 
Rupture de 

flexible (erreur 
humaine, 

mouvement du 
camion) 

Fuite sur vanne 
Fuite sur 

contenant suite à 
corrosion, 

fissuration, choc 

Formation d'une flaque au 
sol 

  � Pollution du sol et/ou 
des réseaux 

Flexible du camion citerne propriété de la société de 
transport de matières dangereuses (remplacement 
périodique) 
Camion garé sur terrain avec frein parking serré 
Calage du camion 
Déchargement avec chariot et personnel formé à la 
manutention 
Vérification de l’état des emballages avant 
déchargement à la livraison 
Espaces de circulation aménagés 
Zones de chargement / déchargement prévues à cet 
effet 

Dépotage / déchargement sous surveillance du personnel de façon 
à permettre une fermeture rapide de la vanne du camion. 

Aire de dépotage reliée au réseau d’eaux usées pouvant être isolé 
par fermeture d’une vanne de barrage. 

Rétentions adaptées dans les zones de stockage. 

Projet : 
- Affichage de consignes de dépotage au niveau de l’aire de 
dépotage 
- Consigne sur la conduite à tenir en cas de fuite et personnel formé 
- - Mise à disposition d’absorbants et obturateurs 

2 2 ps 
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8.2.2.2 Traitement de surface 

Composant 
Evènement 

redouté 
Causes  

Conséquences 

potentielles 
Mesures préventives vis-à-vis des causes  Mesures de limitation des conséquences 

F x G résiduelle 
Criticité 

F I 

Alimentation des 
bains TTS 

(montage ou 
exploitation) 

Débordement de 
cuve TTS 

Trop plein lors du 
remplissage / ajout des 

produits 

Défaillance des boucles de 
contrôles de niveaux des 
bains et des boucles de 

contrôles des débits d’ajout 
produits 

Formation d'une flaque 
au sol 

  � Pollution du sol et/ou 
des réseaux 

Mélange de produits 
incompatibles (voir plus 
bas) 

Emanation de gaz 
toxiques 

Les produits neufs sont ajoutés : 
-Soit manuellement selon des quantités bien précises sur 
instruction, 
-soit par ajout automatique réglé par automate 
L’ajout d’eau est réglé par automate : vérification de la 
cohérence entre débit délivré par la pompe et mesuré par 
débitmètre. 
Les cuves TTS sont pourvues de sondes de niveau haut 
avec alarme et coupure des ajouts en cas de 
déclenchement. (sauf pour les cuves débordement en 
cascade : fonctions de rinçage uniquement) 
Formation du personnel à la conduite des équipements et 
aux risques chimiques 
Maintenance des capteurs 
Conduite des installations en présence de personnel
Produits ne générant pas de vapeurs toxiques en 
conditions normales de pression et température, y compris 
aux températures de chauffe des bains. 

- Rétentions des lignes TTS étanches et résistantes aux 
produits mis en œuvre avec alarme de niveau bas. 
Les bains sont largement dilués de sorte de ne plus 
comporter d’incompatibilité entre eux. (voir leur 
classification en partie B) 

Projets : 
- Consigne sur la conduite à tenir en cas de fuite et 

personnel formé : 
- mise en œuvre d’absorbant 

2 1 m 

Déversement 
des produits 
neufs utilisés 

Rupture de flexible 
Déversement (erreur 

humaine) 

Formation d’un nuage de 
poussières ou 
d’hydrogène si contact 
de certains produits avec 
des métaux 
  � Explosion du nuage 
si source d’énergie 

Les matières premières sont ajoutées manuellement par le 
personnel ou par flexible pneumatique réglé par automate. 
Aucun produit solide n’a un caractère inflammable pouvant 
conduire à la création d’un nuage de poussières 
explosibles. 
Le personnel est formé à la manipulation des produits. 
Les flexibles utilisés font l’objet d’une vérification visuelle 
régulière. 
Produits ne générant pas de vapeurs toxiques en 
conditions normales de pression et température. 

- Sol de l’atelier : imperméable et étanche 
- Rétentions des lignes TTS étanches et résistantes aux 
produits mis en œuvre avec alarme de niveau bas. 
Les produits ajoutés automatiquement sont positionnés 
sur des rétentions en fonction de leur compatibilité. 
Les produits ajoutés manuellement le sont au cas par 
cas, ne pouvant pas se mélanger en cas de 
déversement. 

Projets : 
- Consigne sur la conduite à tenir en cas de fuite et 

personnel formé : 
- mise en œuvre d’absorbant 

1 2 ps 

Formation d'une flaque 
au sol 
  � Pollution du sol et/ou 
des réseaux 
Mélange de produits 
incompatibles (voir plus 
bas) 
Emanation de gaz 
toxiques 

2 1 m 

Mélange de 
produits 

incompatibles 

Erreur humaine 
Débordement de cuves 

Déversement de produits 
Perte d’étanchéité des 

cuves 

Emanation de gaz 
toxique 
Réaction exothermique 
Dégagement de gaz 
dangereux 

Les produits utilisés ne sont pas concentrés : pas de 
présence d’acide fort. 
Les bains sont largement dilués de sorte de ne plus 
comporter d’incompatibilité entre eux en cas de mélange 
dans la rétention. 
De même la dilution appliquée permet de ne plus avoir de 
dangerosité de former de l’hydrogène au contact de 
métaux. 
Les produits sont étiquetés, le personnel est formé à 
l’exploitation des lignes et aux risques chimiques. Des 
instructions de montage des bains sont formalisées.

Aspiration des effluents atmosphériques des bains 2 2 ps 
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Composant 
Evènement 

redouté 
Causes  

Conséquences 

potentielles 
Mesures préventives vis-à-vis des causes  Mesures de limitation des conséquences 

F x G résiduelle 
Criticité 

F I 

Exploitation des 
lignes TTS 

Perte 
d’étanchéité des 

cuves 

Corrosion, fissuration par 
agression chimique et / ou 

mécanique 

Formation d'une flaque 
au sol 

  � Pollution du sol et/ou 
des réseaux 

Mélange de produits 
incompatibles (voir plus 
bas) 

Emanation de gaz 
toxiques 

Les cuves et réseaux sont étanches et résistantes aux 
produits qu’ils accueillent, spécifiquement conçues pour le 
TTS en place (PPH et INOX ou ACIER) 
Les installations sont neuves et feront l’objet d’une 
maintenance régulière. 
Formation du personnel à la conduite des équipements et 
aux risques chimiques 
Maintenance des capteurs 
Conduite des installations en présence de personnel
Produits et bains ne générant pas de vapeurs toxiques en 
conditions normales de pression et température, y compris 
aux températures de chauffe des bains. 

Les cuves sont pourvues de sonde de niveau bas 
permettant d’alerter d’une fuite et coupant la ligne. 
Les lignes sont positionnées sur rétentions des lignes 
TTS étanches et résistantes aux produits mis en œuvre 
avec alarme de niveau bas. 
Les bains sont largement dilués de sorte de ne plus 
comporter d’incompatibilité entre eux. (voir leur 
classification en partie B) 

Projets : 
- Consigne sur la conduite à tenir en cas de fuite et 

personnel formé : 
- mise en œuvre d’absorbant 

2 1 m 

Chauffage 
anormal des 

bains 

Dysfonctionnement du 
système de chauffe 

Niveaux bas des bains 

Emanation de gaz 
toxique 
Réaction exothermique 
Dégradation thermique 
des bains 

Chauffage des bains par échangeurs thermiques, 
résistance chauffantes, etc. en fonction des bains et des 
produits mis en œuvre, à des températures très inférieures 
aux températures de dégradation thermique des bains
(<à100°C). 
Gestion des températures de chauffe par automate avec 
alarme et arrêt de l’installation en cas de défaut (2 niveaux 
– voir tableaux partie B). 
Sondes de niveaux bas coupant la ligne et donc la chauffe 
en cas de déclenchement. 

Aspiration des effluents atmosphériques des bains 2 1 m 

Incendie 

Défaut électrique, travaux 
par points chauds ou non-

respect des consignes, 
foudre 

Propagation de l’incendie 
au reste de l’entreprise et 
atteinte externe 

Vérification périodique des installations électriques 
Permis de feu pour tous travaux par point chaud 
Analyse du risque foudre réalisée 
Stockage des inflammables en quantité limitée et isolés en 
local coupe-feu ; produits de vernissage SIDASA 
uniquement 400 L en atelier, en cuves métalliques 
fermées. 
Equipements sur les lignes TTS en pneumatique. 
Défaut sur automate permettant la coupure des énergies 
des lignes TTS. Coupure de l’automate entrainant la 
coupure des lignes TTS. 

Les matières TTS stockées ne sont pas 
particulièrement combustibles – quelques huiles en 
quantité limitée stockées dans le local STEP et 
quelques palettes bois à l’extérieur à plus de 10m du 
bâtiment. 
Les produits et bains contiennent beaucoup d’eau. 
Sur les 56 cuves de bains, 5 sont en PPH pour question 
de compatibilité (3 sur lignes  PH1407 et 2 sur ligne 
PH1409), les autres sont en INOX ou ACIER, donc non 
combustible. 
Les bains d’huiles sont au nombre de 3 sur la ligne 
PH1407 et 2 sur a ligne PH1409. 
Le potentiel calorifique disponible est très limité – 
la propagation d’un départ de feu ainsi que les 
effets à l’extérieur de l’établissement sont peu 
probables. 

Dotation en extincteurs conformément au Code du 
travail. 

Besoins en eaux d’extinction incendie assurés et 
Rétention des eaux d’extinction incendie adaptée aux 
besoins en eau (calculs D9 et D9A dans les § 
précédents) 

Projet : 
- Formation du personnel à la manipulation des moyens 
de lutte pour intervention rapide 

2 3 S 

Pollution par les eaux 
d’extinction incendie 

2 2 ps 
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8.2.2.3 Analyse de risques de la station de traitement des eaux du TTS  

Composant Evènement redouté Causes  
Conséquences 

potentielles 
Mesures préventives vis-à-vis des causes  Mesures de limitation des conséquences 

F x G résiduelle 
Criticité 

F I 

Fonctionnement 
de la Station de 

traitement 

Débordement 

Trop plein lors du 
remplissage / ajout des 

produits / effluents à 
traiter 

Formation d'une flaque 
au sol 
  � Pollution du sol et/ou 
des réseaux 

Les produits neufs sont ajoutés par automate et réglé en 
fonction des résultats d’analyses. 
L’alimentation en effluents est réalisée depuis les lignes de 
TTS vers des cuves tampon puis vers la station. 

Les cuves sont pourvues de sondes de niveau haut avec 
alarme et coupure des ajouts en cas de déclenchement. 
Formation du personnel à la conduite des équipements et 
aux risques chimiques 
Maintenance des capteurs 
Conduite des installations en présence de personnel

Débordement de la station reste en retenue dans les 
bâtiments. 
Le site dispose d’un bassin de rétention des eaux 
d’extinction. 

Projet : 
- Consigne sur la conduite à tenir en cas de fuite et 

personnel formé 
- mise en œuvre d’absorbant 

2 1 m 

Déversement des 
produits neufs 

utilisés 
Pete d’étanchéité 

des cuves 

Rupture de flexible 
Déversement (erreur 

humaine) 
Corrosion, fissuration par 
agression chimique et / 

ou mécanique 

Formation d'une flaque 
au sol 
  � Pollution du sol et/ou 
des réseaux 

Les réactifs sont ajoutées par automate. 
Les flexibles utilisés font l’objet d’une vérification visuelle 
régulière. 

- Sol de l’atelier : imperméable et étanche 
- Rétentions du bâtiment et bassin de confinement. 
- Les produits ajoutés automatiquement sont 
positionnés sur des rétentions en fonction de leur 
compatibilité ou en cuves avec enveloppe double peau 

Projet : 
- Consigne sur la conduite à tenir en cas de fuite et 

personnel formé : 
- mise en œuvre d’absorbant 

1 1 m 

Dysfonctionnement 
de la station 

Erreur humaine 

Défaut automates de 
dosage

Rejets non conformes  
  � Pollution du milieu 
naturel 

Auto-surveillance des rejets. 
Surveillance continue en pH et Température avec coupure 
des alimentations en effluents de la station si défaut et 
arrêt de la ligne si les cuves tampon deviennent alors 
pleines. 
Surveillance hebdomadaire des autres paramètres 
conformément à l’arrêté du 30/06/2006. 

Rejets non-conformes déjà observés. 2 3 S 
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8.2.2.4 Vernissage SIDASA et PVD 

Composant 
Evènement 

redouté 
Causes  Conséquences potentielles Mesures préventives vis-à-vis des causes  Mesures de limitation des conséquences 

F x G résiduelle 
Criticité 

F I 

SIDASA 

Déversement 
des matières 

premières 
utilisées 

Perte 
d’étanchéité 
des cuves 

Rupture de 
flexible 

Déversement 
(erreur humaine)

Corrosion, 
fissuration  

Formation d'une flaque au 
sol 

  � Pollution du sol et/ou 
des réseaux 

Les vernis sont ajoutés manuellement par le 
personnel. Les quantités sont limitées à 100 L par 
cuve, réutilisés. 
Le personnel est formé à la manipulation des 
produits. 
Les cuves sont étanches et résistantes aux produits 
qu’elles accueillent. 

Sol de l’atelier : imperméable et étanche 
Les produits sont stockés sur rétention dans un local isolé prévu à 
cet effet. 

Projet : 
Consigne sur la conduite à tenir en cas de fuite et personnel formé : 
mise en œuvre d’absorbant 

2 1 m 

Incendie 

Défaut 
électrique, 
travaux par 

points chauds ou 
non-respect des 

consignes, 
foudre 

Propagation de l’incendie 
au reste de l’entreprise et 
atteinte externe 

Vérification périodique des installations électriques 
Permis de feu pour tous travaux par point chaud 
Analyse du risque foudre réalisée 
Stockage des inflammables en quantité limitée et 
isolés en local coupe-feu ; produits de vernissage 
SIDASA uniquement 400 L en atelier, en cuves 
métalliques fermées.. 

Le potentiel calorifique disponible est très limité – la 
propagation d’un départ de feu ainsi que les effets à l’extérieur 
de l’établissement sont peu probables. 

Dotation en extincteurs conformément au Code du travail. 

Besoins en eaux d’extinction incendie assurés et Rétention des eaux 
d’extinction incendie adaptée aux besoins en eau (calculs D9 et D9A 
dans les § précédents) 

Projet : 
- Formation du personnel à la manipulation des moyens de lutte 
pour intervention rapide 

2 3 S 

Pollution par les eaux 
d’extinction incendie 

2 2 ps 

PVD 
Déversement 
des produits 

Rupture de 
flexible 

Déversement 
(erreur humaine)

Corrosion, 
fissuration 

Formation d'une flaque au 
sol 

  � Pollution du sol et/ou 
des réseaux 

Les produits sont ajoutés manuellement par le 
personnel. Les quantités sont limitées à 40L par 
bain de machine à laver. 
Le personnel est formé à la manipulation des 
produits. 
Les cuves sont étanches et résistantes aux produits 
qu’elles accueillent. 

Le sol de l’atelier est imperméable et étanche 
Les produits sont stockés sur rétention 
Projet : 
Consigne sur la conduite à tenir en cas de fuite et personnel formé : 
mise en œuvre d’absorbant 

2 1 m 

8.2.2.5 Chaufferie et réseau gaz 

����������������������������2��������������+���**�����������������-�7�

Composant 
Evènement 

redouté 
Causes  Conséquences potentielles Mesures préventives vis-à-vis des causes  Mesures de limitation des conséquences 

F x G résiduelle 
Criticité

F I 

Conduites Fuite gaz 
Fuite bride,  
corrosion 

Explosion VCE 

Les conduites sont montées dans les règles de l’art 
avec un contrôle périodique de l’étanchéité. 

Etablissement d’un permis de feu avant toute 
intervention sur la conduite de gaz. 

Poste de détente GDF doté d’une vanne de coupure automatique si 
détection pression basse 

Vanne manuelle gaz intérieure. 

Ventilation naturelle 

Réseau limité à l’alimentation chaudière 

1 2 ps 

Chambre de 
combustion 

Accumulation 
de gaz 

Extinction de la 
flamme 

Explosion VCE 

Détection défaut de flamme sur brûleur entrainant la 
coupure de l'alimentation gaz et de l'alimentation 
électrique des équipements non ATEX et 
déclenchant une alarme locale relayée au niveau de 
l'espace commande 

Vanne manuelle gaz intérieure 

Poste de détente GDF doté d’une vanne de coupure automatique si 
détection pression basse 

Vanne manuelle gaz intérieure. 

Ventilation naturelle 

Réseau limité à l’alimentation chaudière 

1 3 ps 
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8.2.2.6 Autres locaux techniques 

����������������������������2���������������+�����+���2����

Composant 
Evènement 

redouté 
Causes  Conséquences potentielles Mesures préventives vis-à-vis des causes  Mesures de limitation des conséquences 

F x G résiduelle 
Criticité

F I 

Compresseur Surpression

Dysfonctionneme
nt entraînant une 

augmentation 
anormale de la 

pression. 
Soupape 
bloquée

Eclatement 

Incendie secondaire par 
inflammation de l'huile 

Matériel conforme à la réglementation 

Vérifications périodiques réglementaires 

Maintenance 

Les compresseurs seront dans un local spécifique isolé  1 3 ps 

Zone de charge des 
batteries 

Explosion 

Dégagement 
d’hydrogène 
depuis les 

batteries en 
charge 

Explosion VCE 

Zone de charge aérée. 

Zonage ATEX prévu et mise en adéquation des 

matériels en zone le cas échéant. 

Chargeurs en nombre limité et isolés du reste de l’atelier par des 

parois : conséquences attendues internes à l’établissement 
1 3 ps 

Huiles et autres 
produits d’entretien 

des installations 

Inflammation 

Défaut 
électrique, 
travaux par 

points chauds ou 
non-respect des 

consignes, 
foudre 

Incendie 

Liquides peu ou pas inflammables 

Protection contre la foudre 

Consignes (procédure de permis de feu, interdiction 

de pénétrer avec une flamme) 

Contrôle périodique des installations électriques 

Dotation en extincteurs conformément au Code du travail  

Formation du personnel à la manipulation des moyens de lutte 

pour intervention rapide 

2 1 m 

Déversement 
accidentel 

Fuite sur 
contenant 

Pollution du sol ou des 
réseaux 

Stockages en rétention 

Sol étanche 
2 1 m 
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8.3 CONCLUSION DE L’ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES

Le phénomène dangereux retenu pour la suite de l’étude est le scénario d’incendie, notamment du 
fait des retours d’expérience sur les départ de feu, et ceci en dépit du très faible potentiel 
calorifique présent sur le site TS REW. 

Phénomène dangereux Effets étudiés 

Incendie généralisé du site  Flux Thermiques 

L’analyse préliminaire des risques conclut également à un risque significatif d’atteinte à 
l’environnement en cas de dysfonctionnement de la station de traitement des effluents aqueux 
avant rejet dans le milieu naturel. 

Pour des raisons techniques évidentes, les scénarios de dispersion de polluants liquides ne 
donnent pas lieu à modélisations. 

Néanmoins, on peut supposer qu’un rejet direct d’effluents non-conformes dans le milieu naturel 
engendrerait : 
- Des effets irréversibles pour la qualité du milieu, la faune et la flore dont l’importance est 

fonction du niveau de non-conformité et du ou des paramètre(s) visé(s) ; 
- Des effets directs sur le milieu naturel et indirects sur les populations autour du Doubs selon 

son utilisation 
- Des effets bien en dehors du site TS REW pour un rejet d’une pollution dans une eau vive en 

mouvement. 

L’intensité d’un tel phénomène dangereux ne pouvant être quantifiée, une analyse détaillée des 
risques avec positionnement dans une grille de criticité selon sa cinétique, sa gravité et sa 
fréquence quantifiées ne peut être réalisée. 

On fait alors l’hypothèse d’une criticité non acceptable donnant lieu à proposition de mesures 
préventives, protectives complémentaires et/ou d’amélioration. 
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9. EVALUATION DE L’INTENSITE DES PHENOMENES DANGEREUX 
RETENUS : MODELISATION DES FLUX THERMIQUES 

9.1 FLUX THERMIQUES DE REFERENCE

Nous avons retranscrit ci-après les valeurs de référence de seuils d’effets des phénomènes 
accidentels des installations classées prises en compte dans l’arrêté du 29 septembre 2005. 

��������8�	�9������������*����+�������������,�**�������*���������2����

Valeur du 
flux 

Effets sur les personnes 

Effets sur les structures 
Types d’effets 

Zones de danger 
correspondantes 

3 KW/m² Seuil des effets irréversibles 
Zone des dangers 

significatifs pour la vie 
humaine (2)

/ 

5 KW/m² Seuil des effets létaux 
Zone des dangers graves 
pour la vie humaine (2)

Seuil des destructions de vitres 
significatives 

8 KW/m² Seuil des effets létaux significatifs
Zone des dangers très 

graves pour la vie 
humaine  

Seuil des effets domino (1) et 
correspondant au seuil de dégâts 

graves sur les structures 

16 KW/m² / / 

Seuil d’exposition prolongée des 
structures et correspondant au 

seuil des dégâts très graves sur 
les structures, hors structures 

béton 

20 KW/m² / / 

Seuil de tenue du béton pendant 
plusieurs heures et correspondant 

au seuil des dégâts très graves 
sur les structures béton 

(1)
 : Seuil à partir duquel les effets domino doivent être examinés. Une modulation est possible en fonction des 

matériaux et structures concernés. 

(2)
 Zones prises en compte pour les mesures de maitrise d’urbanisme 
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Flux reçu Effets 

100 kW/m² Température de 100°C dans 10 cm de béton au bout de trois heures 

40 kW/m² Ignition spontanée du bois dans les 40 s 

36 kW/m² 
Propagation probable du feu sur des réservoirs d’hydrocarbures même 
refroidis à l’eau 

27 kW/m² Ignition spontanée du bois entre 5 et 15 mn 

25 kW/m² Premiers dégâts pour structure béton 

20 kW/m² Tenue des ouvrages d’art en béton pendant plusieurs minutes 

12 kW/m² 
Propagation improbable du feu sur des réservoirs d’hydrocarbures refroidis 
à l’eau 

9,5 kW/m² Seuil de la douleur en 6 s - Flux minimum létal en 30 s 

8,4 kW/m² 

Début de la combustion spontanée du bois et des peintures.  
Propagation improbable du feu sur des réservoirs d’hydrocarbures non 
refroidis.  
Intervention de personnes protégées avec des tenues ignifugées. 

7 kW/m² Auto inflammation de l’herbe 

5 kW/m² 

Bris de vitres sous l’effet thermique.
Douleur après 12 s.  
Cloques après 30 s.  
Flux minimum létal pour 60 s.  
Intervention rapide pour des personnes protégées (pompiers). 

2,9 kW/m² 
(arrondis à 3 kW/m²)

Flux minimum létal pour 120 s 

1,5 kW/m² 
Seuil acceptable de rayonnement continu pour des personnes non 
protégées, normalement habillées 

1 kW/m² Rayonnement solaire en zone équatoriale 

0,7 kW/m² 
Rougissement de la peau.  
Brûlure en cas d’exposition prolongée. 
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Pour les effets dominos possibles, nous retiendrons les valeurs seuil suivantes : 

��������)�	�9����������*���������2����������������������**���������:�

Type d’effets Seuils à considérer Commentaires

Rayonnement 

thermique 

Contact des flammes ou 200 

kW/m² 

Inflammation instantanée des matériaux 

combustibles 

Destruction des structures métalliques, 

structures en béton, réservoirs pour une durée 

d’exposition plus ou moins longue 

36 kW/m² (1)
Seuil des effets domino sur les réservoirs de 

stockage (destruction) 

20 kW/m² 
Seuil des effets domino sur les structures béton 

(destruction) 

16 kW/m² 

Seuil des effets domino (destruction) sur les 

bâtiments (hors locaux en béton) et sur les 

structures métalliques (racks, supports 

d’installations ou d’équipements) 

8 kW/m² 

Seuil des effets domino légers sur les 

bâtiments (hors locaux en béton) (fissures dans 

les murs) et sur les structures métalliques 

(racks, supports d’installations ou 

d’équipements) (déformations) 

5 kW/m² 
Seuil des effets domino légers (destruction des 

vitres) 
(1) Seuil non mentionné dans l’arrêté du 29 septembre 2005 mais retenu pour les effets domino au vu de la 
littérature (TNO, UFIP, Guide sur les seuils d’effets émis par le MEDD en octobre 2004). 

9.2 METHODOLOGIE

La modélisation de flux thermique est réalisée via le logiciel FLUMILOG – Interface graphique 
version 2.12 – Outil de calcul version 3.03 - de l’INERIS pour évaluer l’impact d’un incendie.  

La description de la méthode référencée DRA-09-90977-14553A Version 2 dans les arrêtés à 
enregistrement est également disponible en annexe 19. Elle présente toutes les grandes étapes 
du calcul réalisé pour déterminer les distances d'effet. Elle intègre également les éléments 
théoriques et de validation de l'outil nécessaires à la compréhension de chaque développement 
technique effectué dans la méthode « FLUMILOG ». 

Nous invitons le lecteur à se rapprocher de l'INERIS pour plus de détail du fonctionnement du 
logiciel FLUMILOG (http://www.ineris.fr/flumilog/).
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9.3 HYPOTHESES DE CALCULS

Le rapport détaillé, notamment avec les données d’entrées, est présenté en annexe 19. 

Les hypothèses de calcul retenues sont liées aux fonctionnalités disponibles pour le logiciel 
FLUMILOG. 

FLUMILOG permet de prendre en compte : 

- Des cellules de stockage contenants un seul type de stockage : racks de même 
dimensions, contenants les mêmes types de palettes ; 

- Des géométries d’établissement composé de 3 cellules maximum ; 

- Soit des palettes "rubrique" avec 3 seules possibilités (palette type 1510, 1511 ou 2662) ; 

- Soit une palette reconstituée à partir de la répartition massique des différents matériaux.  

Ainsi, pour réaliser la modélisation flux thermique d’un incendie des combustibles sur le site TS 
REW, il a été considéré de façon très majorante : 

- L’incendie généralisé dans la totalité de l’atelier d’une part (TTS, SIDASA, PVD, et 
Machines à la laver), et l’incendie généralisé dans le local STEP de stockage des produits 
et déchets d’autre part ; 

- L’atelier a été composé de 3 cellules distinctes par type de combustibles présents : 

o Une cellule nommée cellule 3 dans le rapport EAK1_2 de l’annexe 19 : simulant la 
présence de 5 bains de combustibles huiles et de quelques inflammables sur la 
SIDASA (1 bac de 100L) en assimilant à du synthétique, cette valeur étant la plus 
forte disponible avec un volume pris en compte bien plus important que la présence 
réelle ;  

o Une cellule nommée cellule 1 dans le rapport EAK1_2 de l’annexe 19 : simulant la 
présence d’éléments combustibles type plastiques comme les câbles, les 5 bains 
PPH, les contenants des produits neufs en GRV principalement, etc. en assimilant 
à 1 stockage de palettes type 2662 comme éléments majorant (potentiel calorifique 
plus important et volume pris en compte plus important que la présence réelle) ; 

o Une cellule nommée cellule 2 dans le rapport EAK1_2 de l’annexe 19 : simulant un 
incendie sur les lignes TTS, machines à laver, et pièces métalliques (très peu 
probable étant donné la présence d’eau et le faible potentiel calorifique) en 
assimilant à une palette type créée dans l’outil FLUMILOG de composition à 60% 
d’eau et 40% de matières synthétiques ; 

- L’ossature bois et métallique a été considérée comme résistante au feu 15 minutes ; 

- Le bardage métallique double peau a été considéré comme résistant au feu 15 minutes ; 

- Les parpaings ont été considérés comme résistants au feu 120 minutes ; 

- Les ouvertures disponibles ont été détaillées (portes, fenêtres) ; 

- Pour les 3 cellules, il a été considéré des ouvertures type portes sur toute la surface des 
« parois » mitoyennes de façon à représenter le fait qu’aucune paroi n’existe en réalité ; 

Il a été simulé un incendie sur 3 niveaux maximum, bien plus important que la hauteur réelle des 

équipements mais représentant la hauteur des stockage présents.
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9.4 RESULTATS ET COMMENTAIRES


ANNEXE 19 : Rapports FLUMILOG – INERIS complets

Nous rappelons que la modélisation ne tient pas compte des dispositifs d’extinction incendie. 

Incendie généralisé de la partie atelier : 

Les résultats de la modélisation montrent que l’incendie généralisé majorant de cette partie du site 
engendrerait : 

- Aucun flux thermiques dépassant les limites de propriété du site 
- Un effet domino sur la cellule STEP de stockage des produits et déchets. 

Les résultats sont synthétisés dans le tableau en page suivante et représentés graphiquement ci-
dessous. 

#�����-�����2������������+����,�**�������*���������2������-������������,��+������-��������������,����������������������

��+;�-������+����������

Nota : La représentation donnée ici a pour simple but de donner une image de l’atteinte des principaux flux 
thermiques engendrés par le scénario étudié. L’échelle n’est ainsi pas respectée au mm près vis-à-vis des 
flux tracés. Seule l’idée de grandeur est respectée.

#�������������2����������������������*���������2��������,��+������������,�������<�!�+�������=�>&�
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Valeur du 
flux 

Effets sur les 
personnes 

Effets sur les 
structures 

Orientation 
façade 

considérée 

Flux thermiques 

Observations Contenu 
propriété 
TS REW 

Hors 
propriété 
TS REW 

3 KW/m² 
Seuil effets 
irréversibles 

Nord X  
Flux jusqu’à 3.5 m hors bâtiment 
Limites de propriété à 17.1 m au 
plus proche 

Est X  

Flux jusqu’à 3.5 m hors des 
bâtiments au niveau des 
ouvertures et du bardage 
métallique en partie Sud 
Limites de propriété à 60.25 m au 
plus proche 

Sud X  

Flux jusqu’à 3.5 m hors des 
bâtiments 
Limites de propriété à 35.58 m au 
plus proche 

Ouest X  

Flux en limites de façade du 
bâtiment négoce 
Limites de propriété à 19.8 m au 
plus proche 

5 KW/m² 

Seuil effets létaux 

Seuil des 
destructions de 

vitres significatives 

Nord X  

Flux en limites de façade des 
bureaux 
Limites de propriété à 17.1 m au 
plus proche 

Est X  

Flux jusqu’à 1.5 m hors des 
bâtiments au niveau des 
ouvertures 
Limites de propriété à 60.25 m au 
plus proche 

Sud X  

Flux jusqu’à 13.5 m hors des 
bâtiments 
Limites de propriété à 35.58 m au 
plus proche 

Ouest X  
Flux contenu dans le bâtiment 
négoce 

8 KW/m² 

Seuil effets létaux 
significatifs 

Seuil effets dominos

Nord X  

Effets dominos sur la zone de 
préparation de commande, 
exempte de stockages – pas 
d’effets notables engendrés 

Est X  

Flux jusqu’à 1.5 m hors des 
bâtiments au niveau d’une 
ouverture – zone sans activité 
donc sans effet domino 

Sud X  
Flux jusqu’à 10 m hors des 
bâtiments – zone sans activité ni 
stockage, donc  sans effet domino

Ouest X  

Effets dominos sur le stockage de 
la cellule négoce – voir effets des 
flux thermiques engendrés dans 
la modélisation suivante 

Incendie généralisé de la cellule STEP de stockage des produits et déchets : 
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Les résultats de la modélisation montrent que l’incendie généralisé majorant de cette partie du site 
engendrerait : 

- Aucun flux thermiques dépassant les limites de propriété du site 
- Un effet domino sur l’atelier. 

Les résultats sont synthétisés dans le tableau en page suivante et représentés graphiquement ci-
dessous. 

#�����-�����2������������+����,�**�������*���������2������-������������,��+������-����������������+�������
����

Nota : La représentation donnée ici a pour simple but de donner une image de l’atteinte des principaux flux 
thermiques engendrés par le scénario étudié. L’échelle n’est ainsi pas respectée au mm près vis-à-vis des 
flux tracés. Seule l’idée de grandeur est respectée.
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Valeur du 
flux 

Effets sur les 
personnes 

Effets sur les 
structures 

Orientation 
façade 

considérée 

Flux thermiques 

Observations Contenu 
propriété 
TS REW 

Hors 
propriété 
TS REW 

3 KW/m² 
Seuil effets 
irréversibles 

Nord X  
Flux jusqu’à 1.8 m hors bâtiment 
Limites de propriété à 38.6 m au 
plus proche 

Est X  Flux contenu dans l’atelier 

Sud X  

Flux jusqu’à 7.5 m hors des 
bâtiments 
Limites de propriété à 24 m au 
plus proche 

Ouest X  

Flux jusqu’à 10.5 m hors des 
bâtiments 
Limites de propriété à 34.9 m au 
plus proche 

5 KW/m² 

Seuil effets létaux 

Seuil des 
destructions de 

vitres significatives 

Nord X  Pas de flux résultant 

Est X  Flux contenu dans l’atelier 

Sud X  

Flux jusqu’à 6 m hors des 
bâtiments 
Limites de propriété à 24 m au 
plus proche 

Ouest X  

Flux jusqu’à 5 m hors des 
bâtiments 
Limites de propriété à 34.9 m au 
plus proche 

8 KW/m² 

Seuil effets létaux 
significatifs 

Seuil effets dominos

Nord X  Pas de flux résultant 

Est X  

Effets dominos sur le stockage 
des produits finis de l’atelier – voir 
effets des flux thermiques 
engendrés dans la modélisation 
précédente 

Sud X  
Flux jusqu’à 3.5 m hors des 
bâtiments – zone sans activité ni 
stockage, donc  sans effet domino

Ouest X  
Flux jusqu’à 3 m hors des 
bâtiments – zone sans activité ni 
stockage, donc  sans effet domino
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Conclusion sur l’étude du scénario majorant de l’analyse préliminaire des risques :  

On rappelle que les hypothèses retenues pour l’évaluation de ce scénario sont très largement 
majorantes du fait de la présence bien moins importante du potentiel calorifique réel dans 
l’entreprise : 

- Présence en combustibles limitée à des câbles plastiques, 5 bains PPH, 5 bains huiles, 1 
bain vernis inflammable, plastiques des contenants GRV 

- Reste des équipements métalliques non combustibles 

- Prise en compte de matières combustibles types plastiques et synthétiques dans la totalité 
des locaux pour données d’entrée de la modélisation. 

On ne note aucun dépassement des flux thermiques engendrés par un incendie sur le site. Ainsi, 
même les potentiels effets dominos internes n’ont pas d’effets sur l’environnement du site. Ils ne 
concernent en effet que la propagation d’un incendie, scénario étudié ici. 

Ce point ne fera donc pas l’objet d’une analyse plus détaillée, et d’autant plus qu’il ne concerne 
que l’intérieur de l’entreprise. 

Les gravités évaluées dans l’étude préliminaire des risques peuvent ainsi être réévaluées à la 
baisse de telle sorte que les scénarii significatifs et majorants restent marginaux et peu 
significatifs. 

#�����-�����2������������+����,�**�������*���������2������-���������������&���+���������������

Nota : La représentation donnée ici a pour simple but de donner une image de l’atteinte des principaux flux 
thermiques engendrés par le scénario étudié. L’échelle n’est ainsi pas respectée au mm près vis-à-vis des 
flux tracés. Seule l’idée de grandeur est respectée.
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10. MESURES D’AMELIORATION PROPOSEES 

10.1 SITUATION DE BASE

L’analyse préliminaire des risques de la station de traitement des effluents a conduit aux 
conclusions suivantes : 

- Risque significatif de rejets non-conformes vers le milieu naturel en cas de 
dysfonctionnement de la station 

- 1 analyse hebdomadaire des rejets conduit à la possibilité de rejeter 6 jours avant de 
stopper un rejet non-conforme 

 Fréquence : 2 

 Intensité : 3 

10.2 MESURES PROPOSEES

Mesures de limitation de la fréquence d’apparition du phénomène : 

Les équipements sont neufs et étaient à l’occasion des mesures, en cours de mise en place. 

A chaque non-conformité détectée, une analyse des causes a été menée et des mesures 
correctives ont immédiatement été prises. Elles concernent principalement des réglages de 
niveaux d’alarme, des périodicités de commande de produits, etc. On s’attend donc à ce que ces 
non conformités ne se représentent plus. 

Afin de renforcer ce point, il est proposé de fiabiliser l’auto-surveillance par : 

- une campagne de mesures sur un temps donné avec analyse à plus grande fréquence des 
paramètres non mesurés en continu, sur un temps donné pour montrer la conformité de la 
station en fonctionnement normal, avec les 2 lignes de traitement de surface en 
fonctionnement, le tout réglé à un rythme de croisière des activités. 

- Des analyses par un organisme extérieur plus fréquentes sur un temps donné afin de 
démontrer la qualité des mesures effectuées en interne. 

Ces mesures seraient prises en complément des mesures prises conformément à l’arrêté du 
30/06/2006. 

Mesures de limitation de l’intensité du phénomène :

Techniques Surfaces, et plus généralement le Groupe HEF DURFERRIT, travaille sur la 
substitution du Nickel dans les bains de traitement de surface. 

Des procédés sans Nickel étaient ainsi prévus initialement sur le site TS REW EST de 
Valentigney, mais les essais n’ont pas montré de résultats concluants. 

Néanmoins, ce type de bains est toujours d’actualité, et les moyens de recherches sont toujours 
mis à disposition afin d’aboutir à la substitution du Nickel dans les bains. 

La suppression de ce paramètre permettrait ainsi de supprimer une atteinte à l’environnement par 
ce composé. 

10.3 CONCLUSION

La mise en œuvre des mesures ci-dessus permettrait d’évaluer qualitativement la fréquence du 
phénomène à 1, ramenant ainsi le niveau de risque à peu significatif dans la grille de criticité de 
l’analyse préliminaire des risques. 
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11. DETERMINATION DES EIPS 

11.1 DETERMINATION DES EIPS 

Définition 

Pour être qualifié d’important pour la sécurité (IPS), un élément (opération ou équipement) doit 
être choisi parmi les barrières de défense destinées à prévenir l’occurrence ou à limiter les 
conséquences d’un événement redouté central susceptible de conduire à un accident majeur. 

Les barrières IPS sont choisies parmi les mesures de sécurité. Ces barrières peuvent être des 
équipements (mesures techniques) ou des opérations (mesures organisationnelles). 

Méthodologie générale 

On dispose notamment des documents suivants : 

• Synthèse des travaux du groupe de travail IPS – SPPPI PACA – 22/11/00. 

• Méthodes pour l’évaluation et la prévention des risques industriels – Eléments 
importants pour la sécurité – INERIS – Septembre 2001. 

• Etape 1 : Identification des fonctions IPS : 

Une fonction IPS est une action à conduire afin de prévenir l’occurrence ou limiter les 
conséquences d’un scénario d’accident majeur. 

A titre d’exemple, une fonction IPS peut consister à « prévenir le dysfonctionnement d’un 
équipement », « limiter le temps de détection de l’incident »,… 

Une fonction IPS s’oppose donc à l’apparition d’un événement ou à l’enchaînement d’événements 
indésirables. Ainsi, pour un scénario donné, plusieurs fonctions IPS peuvent être définies 
successivement (en prévention ou en protection). 

• Etape 2 : Identification des barrières IPS : 

Une barrière IPS est une mesure de sécurité jugée importante pour la sécurité et devant donc faire 
l’objet d’un suivi renforcé pour maintenir ses performances dans le temps. Une barrière IPS 
répond à une fonction IPS. 

Des barrières IPS doivent être identifiées pour chaque fonction IPS. 

Application au site 

Dans le cas présent l’évaluation préliminaire des conséquences d’accident montre qu’un 
dysfonctionnement de la station de traitement des effluents aqueux peut conduire à un accident 
significatif. 

Nous avons déterminé les éléments essentiels contribuant à réduire la probabilité d’occurrence 
d’un accident et en réduire les conséquences. 

Voir tableau en page suivante. 
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Evénement redouté Fonctions IPS Equipements Opération 

Incendie 

Empêcher l’apparition d’une source 
d’ignition 

Sondes de température des bains 
Sondes de niveau des bains 
Automate 

En cas de défaut sur un équipement ou sur 
l’automate, les lignes TTS et la station sont 
coupées en énergie. 

Empêcher la pollution des sols par les 
eaux d’extinction incendie 

Dispositifs de rétention des eaux d’extinction : 
murets étanches et rétention parking, vannes de 
barrage 

Procédure d’urgence incluant la mise en place 
de batardeaux au niveau des portes et l’action 
sur les vannes de barrage 

Empêcher la propagation d’un 
incendie 

Moyens d’extinction interne 
Formation du personnel 

Organisation des stockages 
Alerte des services d’incendie et de secours 

Dysfonctionnement 

STEP 
Empêcher la dispersion d’effluents 
pollués dans le milieu naturel 

Sondes de mesures des paramètres 
Automate de coupure des rejets / de 
l’alimentation en eau de la STEP 

Contrôle périodique des rejets ou contrôle 
continu 
En cas de défaut sur un équipement ou sur 
l’automate, les lignes TTS et la station sont 
coupées en énergie. 
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11.2 GESTION DES EQUIPEMENTS IPS 
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�

EIPS 

Contrôles et/ou essais Entretien périodique 

Périodicité  Type de contrôle ou essai Périodicité 
Type 

d’opération 

Moyens 
d’extinction 
internes 

Annuelle  

Vérification réglementaire par 
organisme agréé 

Formation du personnel à 
l’utilisation et recyclage 

Journalière 

Vérification : 
moyens de lutte 
accessibles et 

signalés 

Batardeaux Annuelle  

Exercice d’évacuation incluant 
la mise en place des 

batardeaux 

Formation du personnel à la 
mise en place de ces dispositifs

Journalière 

Vérification : 
dispositifs 

accessibles et 
en bon état 

Installations 
électriques 

Annuelle  
Vérification réglementaire par 

organisme agréé 
- - 

Chariots de 
manutention 

Semestrielle 
Vérification réglementaire par 

organisme agréé 
Journalière 

Entretien 
courant 

Alerte des services 
d’incendie et de 
secours 

A définir 

Formation périodique du 
personnel à la conduite à tenir 

en cas d’urgence 

Exercices avec la société 
voisine 

- - 

Sondes bains TTS Continu Fonctionnement sur automate A définir 
Entretien 
courant 

Contrôles et 
sondes STEP 

Continu Fonctionnement sur automate A définir 
Entretien 
courant 
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12. SYNTHESE 

L’étude des dangers présentés par les activités de TS REW a conduit à valider la mise en place 
d’un certain nombre de mesures prévues visant à réduire les risques. 

Elles sont issues des résultats de l’analyse préliminaire des risques réalisée dans la présente 
étude. 
L’analyse préliminaire des risques menée ici a en effet mis en évidence 2 phénomènes dangereux 
potentiels : 

- Le Risque incendie et propagation : l’évaluation de l’intensité du phénomène a néanmoins, 
conduit à réévaluer à la baisse sa gravité, rendant alors le phénomène peu significatif, les 
effets potentiels d’un incendie généralisé majorant ne sortant pas des limites de propriété 
du site. Ainsi, l’atelier TTS ne nécessitera pas de mesures de protection comme la mise en 
place de murs coupe-feu par exemple. 

- Le risque de pollution du milieu naturel en cas de dysfonctionnement de la station de 
dépollution : ce risque fait alors l’objet de propositions de moyens de maîtrise tendant à 
réduire sa probabilité d’occurrence et ainsi à le rendre également peu significatif, par la 
mise en place de fiabilisation des données et analyses. 




Ainsi l’étude des dangers permet de conclure à une mise en sécurité de l’environnement au regard 
des activités du site, en cohérence avec l’étude d’impact et l’analyse des MTD jointes au présent 
dossier. 


